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[Traduction]

Le vice-président (M. John Barlow): Bonjour à tous.

La séance est ouverte.

Comme nous en avons discuté à la dernière réunion, M. Finnigan
a déjà un engagement dans sa circonscription; je vais donc le rem‐
placer à titre de vice-président.

J’aimerais d’abord prévenir MM. Perron et MacGregor qu’en
raison d’un très gros orage qui traverse en ce moment les régions
rurales du sud de l’Alberta, je risque d’avoir une panne d’électrici‐
té. Le cas échéant, monsieur le greffier, je vous demanderais d’in‐
tervenir et d'inviter peut-être M. Perron ou M. MacGregor à prési‐
der la séance, mais jusqu’ici, tout va bien.

Bienvenue, chers collègues, à la 19e séance du Comité perma‐
nent de l’agriculture et de l’agroalimentaire de la Chambre des
communes.

Nous allons poursuivre aujourd’hui notre étude sur la gestion des
risques de l’entreprise. Nous recevons deux groupes de témoins, et
nous allons consacrer une heure à chacun.

J’aimerais simplement passer en revue quelques points d’ordre
administratif. Je sais que nous avons tous entendu ces consignes à
plusieurs reprises, mais pour la gouverne de nos témoins, je veux
m’assurer qu’ils savent comment la réunion va se dérouler. Je sais
que plusieurs d’entre eux — MM. Carey et Bergmann, par
exemple — ont déjà témoigné devant nous.

Je vais donc y aller rapidement. L’interprétation durant cette vi‐
déoconférence fonctionnera essentiellement de la même façon que
lors d’une réunion normale du Comité. Au bas de votre écran, vous
avez le choix entre le parquet, l’anglais ou le français. Veuillez
choisir sur votre écran la langue dans laquelle vous allez faire votre
exposé. Cela simplifie grandement la tâche de nos interprètes.
Lorsque vous prenez la parole, assurez-vous de sélectionner la
langue dans laquelle vous comptez vous exprimer, et non le par‐
quet. Cette précaution réduira certainement le nombre de fois où
nous devrons nous arrêter en raison d’une interprétation inaudible.
Nous pourrons ainsi maximiser le temps dont nous disposons pour
les questions.

Par ailleurs, avant de prendre la parole, veuillez attendre que je
vous nomme. De toute évidence, une réunion sur Zoom est un peu
différente d’une réunion tenue en personne dans une salle de comi‐
té. Le greffier s’occupera d’activer votre micro. Lorsque vous ne
parlez pas, assurez-vous que votre micro est éteint.

J’aimerais maintenant vous présenter nos témoins.

Nous accueillons deux représentants de la Canadian Canola Gro‐
wers Association: M. McClean, président, et M. Carey, vice-pré‐
sident des relations avec le gouvernement et l’industrie. Nous rece‐
vons également M. Martin, associé de l’organisation Agri-Food
Management Excellence. Enfin, nous accueillons deux représen‐
tants du Conseil canadien du porc: M. Bergmann, président du
conseil d’administration, et M. Ahrens, président du comité de ges‐
tion des risques de l’entreprise.

Nous allons d’abord entendre les exposés de sept minutes de nos
témoins, à commencer par la Canadian Canola Growers Associa‐
tion.

● (1405)

M. Bernie McClean (président, Canadian Canola Growers
Association): Merci, monsieur le président.

Je tiens d’abord à vous présenter mes excuses. Il y a eu un peu de
confusion aujourd’hui en raison des fuseaux horaires; c’est pour‐
quoi je vous parle à partir d’un autre endroit. J’espère que tout ira
bien. Je vais essayer de parler aussi fort et aussi clairement que pos‐
sible.

Je vous remercie, encore une fois, de m’avoir invité à compa‐
raître devant le Comité dans le cadre de votre étude sur les pro‐
grammes de gestion des risques de l’entreprise. Bien entendu, la
Canadian Canola Growers Association estime qu’il s’agit d’une
étude de la plus haute importance.

Je suis heureux de témoigner aujourd’hui au nom des
43 000 producteurs de canola du Canada. Comme vous l’avez men‐
tionné, je m’appelle Bernie McClean, et je suis l’actuel président de
la Canadian Canola Growers Association. J’exploite une ferme cé‐
réalière de 2 000 acres dans le nord-ouest de la Saskatchewan, près
de Glaslyn. Nous cultivons du canola, de l’orge, de l’avoine, du blé,
des pois et du foin et, tout récemment, nous avons commencé à éle‐
ver des bisons.

Comme vous l’avez aussi mentionné, je suis accompagné au‐
jourd’hui de Dave Carey, qui est notre vice-président des relations
avec le gouvernement et l’industrie.

La Canadian Canola Growers Association, ou CCGA, représente
les producteurs de canola, de l’Ontario jusqu’à la Colombie-Britan‐
nique, et elle défend leurs intérêts au regard des questions, des poli‐
tiques et des programmes nationaux et internationaux qui influent
sur la réussite de leurs exploitations agricoles. De plus, la CCGA
administre officiellement le Programme de paiements anticipés du
gouvernement fédéral et, depuis 35 ans, elle verse des avances de
fonds aux agriculteurs afin de les aider à mieux commercialiser
leurs récoltes et à financer leurs activités.
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Créé au Canada, le canola est l’un des fleurons de l’agriculture,
de la science et de l’innovation canadiennes. Aujourd’hui, c’est la
culture la plus ensemencée du Canada et la plus importante source
de recettes monétaires agricoles parmi toutes les marchandises agri‐
coles, ayant permis aux agriculteurs canadiens de gagner plus de
8,6 milliards de dollars en 2019, ce qui représente — et c’est un
point très important — un repli de 700 millions de dollars de‐
puis 2018. Chaque année, le secteur du canola injecte 26,7 milliards
de dollars dans l’économie canadienne et crée environ 250 000 em‐
plois.

En tant qu’agriculteurs, nous sommes exposés à de nombreux
risques, et je crois que ma façon de les gérer ne diffère pas de celle
de la majorité des agriculteurs. Nous mettons en place des mesures
pour gérer les risques que nous pouvons gérer et, ensuite, nous
comptons sur les programmes de gestion des risques de l’entreprise,
comme l’assurance-récolte, Agri-stabilité et Agri-investissement
pour obtenir de l’aide relativement à la gestion des risques qui dé‐
passent notre capacité.

Par exemple, l’année dernière, j’ai acheté un séchoir à grains
pour gérer le risque de temps pluvieux à l’automne et, comme je
l’ai déjà dit, j’ai diversifié mes activités en me lançant dans la pro‐
duction de foin et, tout récemment, la production de bisons, car
nous voulons réduire notre dépendance à l’égard des marchés cé‐
réaliers. Compte tenu des nombreux facteurs et risques qui peuvent
avoir une incidence sur la rentabilité de mon exploitation, je ne
peux pas tout prévoir. Rien que l’année dernière, ma ferme et beau‐
coup d’autres exploitations agricoles ont été touchées par une sai‐
son de récolte extrêmement pluvieuse, des interruptions du service
ferroviaire et des problèmes d’accès aux marchés, non seulement
pour le canola, mais aussi pour le blé dur, l’orge et les légumi‐
neuses. La perte de n’importe quel marché est évidemment un sujet
de préoccupation, mais la perte de notre plus grand marché de ca‐
nola — le marché chinois — a particulièrement inquiété les produc‐
teurs de canola, qui absorbent encore aujourd’hui le contrecoup de
cette perturbation du marché.

Cette année, les exploitations de céréales et d'oléagineux par‐
taient d’une situation difficile, comme en témoignent les statis‐
tiques qui révèlent une baisse des recettes monétaires agricoles et
des niveaux records de l’endettement agricole. Plus que jamais,
mon exploitation agricole et celles de partout au Canada comptent
sur la série de programmes de gestion des risques de l’entreprise
pour maintenir nos activités et gérer ce que l’année 2020 nous ré‐
serve.

J’utilise l’assurance-récolte pour gérer les risques liés à la pro‐
duction et, même s’il y a toujours lieu de l’améliorer, ce pro‐
gramme fonctionne relativement bien. J’ai recours au Programme
de paiements anticipés pour gérer ma trésorerie et, grâce aux modi‐
fications que le gouvernement y a apportées l’année dernière pour
augmenter la limite globale, le Programme de paiements anticipés
est désormais plus pertinent et plus utile pour les agriculteurs.

Pour tous les autres risques, la plupart des agriculteurs dépen‐
dront d’Agri-stabilité et d’Agri-investissement. L’année dernière,
j’ai utilisé les fonds de mon compte Agri-investissement, ce qui si‐
gnifie que je ne peux pas y recourir cette année. Malgré les déclara‐
tions selon lesquelles les comptes Agri-investissement sont garnis
d’importantes sommes d’argent, je crois que beaucoup d’agricul‐
teurs ont, tout comme moi, déjà utilisé ces fonds, mais nous atten‐
dons toujours l’analyse du gouvernement sur le solde actuel de ces
comptes.

Il nous reste donc Agri-stabilité, qui, de l’avis général des agri‐
culteurs et des groupes agricoles de tout le pays, n’est pas efficace
et ne fonctionne pas pour les agriculteurs. C’est ce qui explique le
faible taux de participation d’environ 30 % à l’échelle nationale.
Au‑delà de ma propre expérience liée au programme, expérience
qui a démontré l’inefficacité d’Agri-stabilité, la CCGA a effectué
l’analyse d’une ferme modèle pour mettre à l’essai le fonctionne‐
ment d’Agri-stabilité. Les résultats confirment que 2018 et 2019
ont été des années difficiles pour les fermes céréalières et que,
même si un paiement a été versé en 2019 dans le cadre d’Agri-sta‐
bilité, le montant ne couvre qu’une infime partie des pertes réelles,
laissant la ferme subir d’importantes pertes nettes pour la deuxième
année consécutive.
● (1410)

Voilà le genre d’analyse qui a mis en évidence la nécessité d’un
changement immédiat, sans compter les expériences concrètes de
ceux qui ont eu recours à Agri-stabilité.

À l’instar d’autres groupes agricoles que vous avez entendus, la
CCGA demande aux gouvernements de rajuster le programme
Agri-stabilité de manière à ce qu’il couvre les pertes à partir de
85 % des marges de référence historiques, tout en éliminant la li‐
mite de marge de référence.

Les producteurs de canola ont dû composer avec de nombreuses
difficultés au cours des dernières années, et notre capacité de conti‐
nuer à faire face à des événements qui menacent la viabilité de nos
exploitations s’est affaiblie par rapport à il y a quelques années. Il
est donc important que ces changements soient apportés dès main‐
tenant pour l’année en cours. Attendre les réunions fédérales-pro‐
vinciales-territoriales de l’automne signifie que nous perdrons une
autre année.

Par ailleurs, alors que nous nous préparons en vue du prochain
cadre stratégique, la CCGA se réjouit à la perspective de collaborer
avec le gouvernement pour que les outils de gestion des risques of‐
ferts aux agriculteurs soient efficaces et correspondent aux risques
de l’agriculture moderne. La meilleure façon d’y parvenir, c’est
grâce à une collaboration étroite entre le gouvernement et le sec‐
teur. C’est pourquoi la CCGA demande la création d’un groupe de
travail technique, composé de représentants de l’industrie et du
gouvernement, afin que les groupes agricoles puissent participer ac‐
tivement à l’analyse des répercussions et des données sur la gestion
des risques de l’entreprise. C’est d’une grande importance pour
nous.

Avant de conclure, j’aimerais parler un peu plus de la diversifica‐
tion. Comme je l’ai dit, j’ai fait des démarches pour diversifier mon
exploitation agricole, ce qui a été important pour en assurer la via‐
bilité financière. C’est la même chose pour l’industrie du canola.
Les conséquences liées à la perturbation du marché chinois ont
vraiment fait ressortir la nécessité de diversifier nos marchés.

Le marché intérieur canadien des biocarburants représente une
excellente occasion de diversifier le marché du canola, et l’entrée
en vigueur imminente de la norme sur les combustibles propres, ou
NCP, nous permettra d’y arriver, à condition que cette norme soit
bien conçue. La NCP, qui est en cours d’élaboration, pourrait faire
tripler la demande intérieure de biocarburants à base de canola, ce
qui offrirait aux agriculteurs la stabilité du marché dont ils ont tant
besoin, ferait augmenter les investissements à valeur ajoutée et
contribuerait de façon réelle et quantifiable à la réduction des gaz à
effet de serre.
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Pour tirer parti de cette occasion, le gouvernement doit songer à
améliorer immédiatement le cadre réglementaire de la NCP, en exi‐
geant que tous les carburants diesel aient une teneur d’au moins
5 % de carburants renouvelables. La norme actuelle prévoit un taux
de 2 %. Cela représenterait une nouvelle demande intérieure de ca‐
nola canadien, demande qui ne serait pas soumise aux perturbations
commerciales et qui équivaudrait plus ou moins à la valeur des ex‐
portations vers le Japon.

Le vice-président (M. John Barlow): Monsieur McClean, votre
temps est écoulé. Je vous prie de conclure rapidement.

M. Bernie McClean: Il faut que la demande soit claire et évi‐
dente. L’heure est venue de profiter de cette occasion dans le do‐
maine des biocarburants et de diversifier les marchés du canola au
Canada, sans le moindre coût pour le gouvernement. Je le répète,
car c’est un point crucial: sans le moindre coût pour le gouverne‐
ment.

Nous nous réjouissons d’avoir l’occasion de vous parler au‐
jourd’hui, et j’attends avec impatience vos questions. Je vous re‐
mercie encore une fois.

Le vice-président (M. John Barlow): Merci, monsieur Mc‐
Clean. Nous sommes, nous aussi, heureux de vous revoir.

Messieurs Morrison et Lawrence, j’aurais dû vous souhaiter, à
vous aussi, la bienvenue au Comité de l’agriculture. Nous sommes
ravis de vous avoir parmi nous.

Nous passons maintenant à M. Martin, d’Agri-Food Manage‐
ment Excellence Inc. Vous avez sept minutes.

M. Larry Martin (associé, Agri-Food Management Excel‐
lence Inc.): Merci beaucoup.

Je vous remercie de m’avoir invité à témoigner et à présenter des
observations par écrit.

Pour vous donner un aperçu de mon parcours, j’ai 45 ans d’expé‐
rience dans le domaine de l’observation et de l’évaluation de la po‐
litique agricole canadienne à titre de professeur, de responsable
d’un groupe de réflexion sur l’agroalimentaire et d’associé de l’or‐
ganisation Agri-Food Management, qui a permis d’offrir une for‐
mation en gestion à plus de 300 agriculteurs. Je suis également ani‐
mateur auprès d’un groupe de pairs très progressiste composé, pour
le moment, de six familles.

Mon exposé, qui résume essentiellement le mémoire que je vous
ai remis, s’articule autour de trois grands points: premièrement, à
mon avis, la série actuelle de mesures de gestion des risques de
l’entreprise met l’accent sur l’indemnisation des pertes, mais pas
assez sur la prévention; deuxièmement, certaines provinces ont sup‐
primé des éléments du Programme canadien pour l’agriculture qui
favorisaient la prévention, ce qui est, selon moi, une erreur; troisiè‐
mement, à l’avenir, l’accent devrait être mis davantage sur la pré‐
vention et sur le développement du secteur et, compte tenu de la
structure actuelle, cela doit se faire par l’entremise d’Agri-investis‐
sement.

Lorsque nous parlons de la question de l’indemnisation par rap‐
port à la prévention, tous les programmes, à l’exception d’Agri-in‐
vestissement, visent à dédommager les pertes après coup. Le pro‐
gramme Agri-investissement est, lui aussi, principalement axé
là‑dessus, mais il est doté d’un deuxième objectif.

Lorsque nous enseignons la gestion des risques dans le cadre de
tout programme de gestion, que ce soit le mien ou celui de quel‐

qu’un d’autre, l’accent est mis, bien entendu, sur l’assurance, mais
ce dont nous parlons se rapporte, en grande partie, aux mesures qui
permettront d’éviter les pertes, et M. McClean a donné l’exemple
de la diversification. Le seul programme de gestion des risques de
l’entreprise qui encourage cette approche, c’est justement celui que
je viens de mentionner. D’ailleurs, à titre d’exemple, comme
M. McClean l’a expliqué, la diversification constitue généralement
un aspect important de la gestion des risques. Ironiquement, compte
tenu de la structure du programme Agri-stabilité, un agriculteur qui
n’a pas diversifié ses activités a beaucoup plus de chances d’obtenir
un paiement que celui qui a diversifié ses activités, puisqu’un pro‐
duit peut compenser un autre. Toutefois, en raison des exigences de
l’OMC, nous ne pourrons probablement pas faire grand-chose pour
changer la donne si nous tenons à rester conformes. Voilà pourquoi
de nombreux producteurs ne trouvent pas ce programme très utile
et, comme nous l’avons entendu, beaucoup n’y participent pas.

La plupart des provinces offraient de l’aide pour la formation en
gestion ou en planification, mais elles l’ont supprimée. Voici deux
arguments que j’ai entendus quant aux raisons ayant motivé cette
décision: tout d’abord, rien ne prouve que la formation en gestion
augmente la rentabilité ou réduit les risques et, ensuite, ces pro‐
grammes n’auraient pas attiré beaucoup de participants. À mon
avis, le premier argument est tout à fait absurde dans n’importe
quel secteur, mais surtout dans celui de l’agriculture, où il n’y a pas
d’exigences en matière de gestion; par conséquent, tout ce qui amé‐
liore la gestion devrait être utile. D’ailleurs, de plus en plus d’élé‐
ments de preuve indiquent le contraire: en effet, la capacité de ges‐
tion accroît la rentabilité et réduit les risques, ce qui diminue la res‐
ponsabilité du gouvernement dans le cadre des programmes.

Nous pouvons nous reporter à l’étude La culture des affaires,
réalisée par Gestion agricole du Canada il y a quelques années.
D’après cette étude, sept facteurs de gestion sont en corrélation po‐
sitive avec la rentabilité. Dans notre cas, nous avons analysé notre
programme CTEAM, qui est comme un petit MBA pour les agri‐
culteurs. Ainsi, nous avons demandé aux participants qui avaient
complété ce programme de nous dire quelles en avaient été les ré‐
percussions sur leurs entreprises. Ils nous ont fourni une longue
liste d’améliorations au chapitre de leur gestion. Résultat: leur ren‐
tabilité a augmenté et leurs organisations étaient mieux structurées
pour la gestion, sans compter les avantages sur le plan personnel,
comme une confiance en soi accrue, une meilleure capacité de lea‐
dership, une amélioration de la santé mentale et une meilleure ges‐
tion du stress.

Plus récemment, dans le but d’illustrer le genre de situations que
nous observons, nous avons mené une étude en collaboration avec
BDO, et c’est la troisième année d’affilée que nous trouvons les
mêmes résultats. Une partie de l’étude portait sur 1 776 exploita‐
tions de céréales et d’oléagineux au Manitoba. Notre analyse de ces
fermes révèle que les 25 % les plus rentables ont réalisé des profits
de 315 900 $ sur 1 million de dollars de ventes, alors que les moins
rentables ont subi des pertes de 160 900 $. Tout dans cette étude et
dans l’ensemble des autres études permet de tirer la même conclu‐
sion et laisse entendre que bon nombre de ces différences sont attri‐
buables à la capacité de gestion. Certaines personnes pourraient
faire valoir que cela dépend du sol et de la pluie.
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Passons maintenant au secteur des produits laitiers. Parmi les
992 fermes de l'Ontario qui ont participé à l'étude, les 25 % les plus
rentables avaient réalisé 270 000 $ de profits sur 1 million de dol‐
lars de ventes. Les moins rentables avaient subi des pertes de
150 000 $. Je ne crois pas que la température et le type de sol aient
eu une incidence sur ces chiffres. Je crois qu'il est surtout question
de gestion.

Bien sûr, l'investissement dans les nouvelles technologies est
aussi important. Dans le cadre de mon travail, j'ai examiné ce qui se
passait dans le domaine de l'horticulture. Dans certains cas, les
agriculteurs ont utilisé l'argent du gouvernement, mais dans d'autres
cas, ils ont utilisé leur propre argent pour investir dans l'équipement
de plantation et de récolte, ce qui a réduit les coûts associés à la
main-d’œuvre et qui les a aidés à combler le manque de travailleurs
cette année, en raison de la COVID.

De façon similaire, il y a quelques années, dans le cadre d'un
programme différent, un groupe d'agriculteurs du secteur de la
transformation de la tomate de l'Ontario a décidé d'investir dans l'ir‐
rigation au goutte-à-goutte en raison du risque associé aux varia‐
tions du rendement. Ainsi, les variations — et le risque — ont été
réduites de façon importante, et le secteur — qui peine à être
concurrentiel — a pu en profiter. L'investissement dans la technolo‐
gie est un élément important en matière de prévention, notamment.

À mon avis, il y a deux problèmes importants avec le programme
Agri-investissement: premièrement, le montant offert est peu élevé.
Comme l'a fait valoir M. McClean, si on l'utilise une année afin de
garantir les revenus, cela devient un problème plus tard. Deuxième‐
ment, il n'y a aucune obligation de l'utiliser. Bon nombre d'agricul‐
teurs le perçoivent comme un programme de pensions, parce qu'il
est quelque peu géré de cette façon.

J'ai trois suggestions à faire pour aller de l'avant.

Il me reste deux pages et j'aurai terminé, monsieur le président.
● (1420)

Le vice-président (M. John Barlow): Monsieur Martin, vous en
êtes à sept minutes. Pouvez-vous conclure rapidement, s'il vous
plaît?

M. Larry Martin: Oui.

Nous devons accroître l'assurance-production si possible, appor‐
ter des changements au programme Agri-stabilité et améliorer le
programme Agri-investissement.

À mon avis, nous pourrions améliorer Agri-investissement de di‐
verses façons. D'abord, on pourrait offrir un montant plus élevé en
rehaussant la limite et en augmentant la contribution du gouverne‐
ment. Il faudrait que les agriculteurs soient tenus d'investir, que ce
soit au cours d'une année ou sur une période de trois à cinq ans. On
pourrait déterminer les investissements possibles par l'entremise
des tables rondes sur les chaînes de valeur, comme le font d'autres
pays pour ces types de programmes, de sorte que les intervenants
du domaine de l'horticulture puissent procéder à des investisse‐
ments qui aideront le secteur.

Le vice-président (M. John Barlow): Merci beaucoup, mon‐
sieur Martin. Je suis certain que vous pourrez parler plus en détail
de certains points dans le cadre de la période des questions.

Veuillez m'excuser pour mon chien. Il panique à cause du ton‐
nerre, alors vous l'entendrez peut-être gémir ou japper.

Nous allons maintenant entendre les représentants du Conseil ca‐
nadien du porc.

Monsieur Bergmann, monsieur Ahrens, vous disposez de sept
minutes.

M. Rick Bergmann (président du conseil d'administration,
Conseil canadien du porc): Merci beaucoup, monsieur Barlow.

Nous vous remercions de nous avoir invités à comparaître devant
le Comité pour parler de ce sujet important.

Je m’appelle Rick Bergmann. Je suis le président du Conseil ca‐
nadien du porc et un éleveur de porcs du Manitoba. Je suis accom‐
pagné aujourd’hui de Doug Ahrens, membre du conseil d’adminis‐
tration et président de notre comité sur la gestion des risques de
l’entreprise. Il est également un éleveur de porcs de l’Ontario.

Les éleveurs de porcs traversent une période difficile. Dans un
monde idéal, nous pourrions passer les deux prochaines années à
essayer de trouver une solution au programme Agri-stabilité qui fe‐
rait partie du prochain cadre stratégique agricole. Cependant,
comme les éleveurs sont au bord de la catastrophe, les gouverne‐
ments doivent agir rapidement pour corriger ce programme. Le
gouvernement fédéral doit faire preuve de leadership.

Voici les mesures correctives qui devraient être apportées au pro‐
gramme Agri-stabilité selon le Conseil canadien du porc et la plu‐
part des autres groupes d’agriculteurs. Tout d’abord, il faut aug‐
menter le seuil à 85 %. Deuxièmement, il faut supprimer les pla‐
fonds. Troisièmement, il faut éliminer la limite de la marge de réfé‐
rence.

Nous savons que les gouvernements fédéral, provinciaux et terri‐
toriaux discutent de ces changements, mais ils ne parviennent pas à
s’entendre pour déterminer qui devrait payer. Il n’est pas important
pour les éleveurs que les coûts soient répartis, comme d’habitude,
selon une proportion de 60/40 ou qu’ils soient couverts à 90 % par
le gouvernement fédéral au cours des trois prochaines années en
raison de la crise de la COVID-19. Ce qui compte, c’est que des
changements soient apportés.

Nous parlons de cela depuis quatre ans maintenant, et même si
de tels changements sont apportés, les éleveurs assumeront la plus
grande part des pertes.

J’aimerais prendre quelques minutes pour vous rappeler les défis
auxquels sont confrontés les éleveurs de porcs alors qu’ils s’em‐
ploient à nourrir les familles au Canada et dans le monde entier.

En 2018, la guerre commerciale opposant la Chine aux États-
Unis a entraîné une chute des prix qui a atteint 37 % entre les mois
d’août et de septembre. Les prix des porcs canadiens sont fixés en
fonction de ceux du marché américain et nos éleveurs ont subi des
pertes de plus de 40 $ par porc dans certaines régions.

Depuis 2015, le cheptel porcin américain a rapidement augmen‐
té; en mars 2020, on notait une hausse de 6 % du nombre de trou‐
peaux reproducteurs et de 17 % pour l’inventaire global. Cette aug‐
mentation incroyable de l’offre a fait chuter les prix à la fois aux
États-Unis et au Canada.

Le gouvernement américain est intervenu et a accordé, en mai
2019, 16 milliards — je dis bien milliards — de dollars aux éle‐
veurs. Pour leur part, les éleveurs canadiens n’ont absolument rien
reçu.
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Et maintenant, nous faisons face au coronavirus. Le prix du mar‐
ché est extrêmement volatil et personne ne sait ce que l’avenir nous
réserve. L’impact de la pandémie sur le marché du porc est impor‐
tant. On s’attend à ce que l’industrie porcine canadienne perde
675 millions de dollars cette année. L'un de nos membres provin‐
ciaux au Québec a récemment estimé que les éleveurs de sa pro‐
vince perdront 150 millions de dollars.

Le secteur des porcelets sevrés continue de perdre entre 20 $ et
30 $ par porcelet; certains porcelets sont même donnés ou sont eu‐
thanasiés.

Selon les renseignements fournis par le ministère de l’Agricul‐
ture, de l’Alimentation et des Affaires rurales de l’Ontario, on pré‐
voit que le prix du marché pour les éleveurs dans l’ensemble du
Canada sera de loin inférieur au coût de production. D’ici la fin de
2020 et pendant une bonne partie de 2021, on prévoit que les éle‐
veurs perdront entre 35 et 65 $ par porc commercialisé.

Les éleveurs de porcs canadiens se heurtent constamment à des
difficultés en raison de facteurs hors de leur contrôle et les pro‐
grammes actuels de gestion des risques de l’entreprise ne sont pas
utiles. Malgré toutes les souffrances, les programmes de gestion des
risques de l’entreprise aident peu les éleveurs de porcs.

On croit à tort que le financement de 1,6 milliard de dollars in‐
vesti par les gouvernements dans ces programmes profite aux éle‐
veurs de porcs qui en ont besoin. Si c’était le cas, je n’aurais pas
besoin d’être ici aujourd’hui.

Tout d’abord, 55 % de ce soutien est destiné aux primes pour
l’assurance-récolte, ce qui n’aide nullement les éleveurs de porcs
qui sont dans le pétrin en raison de la crise de la COVID-19.

Deuxièmement, le programme Agri-investissement verse du fi‐
nancement aux agriculteurs, peu importe leurs besoins. Certains
agriculteurs ont un bilan positif, alors que d’autres doivent piger
dans leurs liquidités dès qu’elles sont disponibles, ce qui ne leur
laisse aucune marge de manœuvre pour des périodes comme celle
que l’on vit. Je fais partie de cette deuxième catégorie.

Le solde du compte d’un éleveur de porcs moyen représente
moins de 2 % des frais de la ferme.

Troisièmement, le programme Agri-relance n’a pas vraiment fait
ses preuves. Les gouvernements l’appellent un programme d’aide
en cas de catastrophe, mais la COVID-19 est une catastrophe et le
programme a fait très peu pour aider les éleveurs.
● (1425)

Enfin, le programme Agri-stabilité est un programme probléma‐
tique. Les gouvernements, tous partis confondus, ont effectué des
coupures dans le programme; il est donc devenu un outil inutile de
gestion des risques. Les éleveurs n’ont pas confiance en ce pro‐
gramme en raison de son soutien financier limité et du manque de
prévisibilité. Il s'agit du seul outil dont nous disposons, et il est bri‐
sé. Il faut améliorer les programmes de gestion des risques de l’en‐
treprise.

Ces renseignements ne sont pas nouveaux. Pour les groupes agri‐
coles, essayer de régler les problèmes des programmes de gestion
des risques de l’entreprise équivaut à tourner en rond. Il est triste de
penser au temps et à l’énergie que nous avons tous consacrés pour
tenter de remédier aux problèmes de ces programmes et de consta‐
ter finalement que la situation continue de s’aggraver. Nous avons
besoin du leadership du gouvernement.

En ce qui a trait à l’avenir, les éleveurs canadiens n’ont pas ou‐
blié la nécessité de se préparer en cas d’éclosion de la peste porcine
africaine. Le risque demeure bien présent. Comme nous l’a montré
la COVID‑19, les programmes de gestion des risques de l’entre‐
prise n’ont pas la capacité d’appuyer les éleveurs pendant un effon‐
drement de marché. Une éclosion de peste porcine africaine serait
encore plus dévastatrice pour le secteur du porc. Il faut se doter
d’une nouvelle approche immédiatement.

Pour conclure, notre message est très simple et est le même de‐
puis de nombreuses années: les éleveurs traversent une période dif‐
ficile. La COVID‑19 ne fait qu’aggraver une situation déjà problé‐
matique. Les programmes de gestion des risques de l’entreprise
font peu pour aider les éleveurs dans des périodes où ils en auraient
besoin. Des améliorations ciblées pourraient régler rapidement les
problèmes du programme Agristabilité. Il faut apporter rapidement
des améliorations à long terme à l’ensemble des programmes de
gestion des risques de l’entreprise.

Je vous remercie de votre temps. Je serai heureux de répondre à
vos questions.

Le vice-président (M. John Barlow): Merci beaucoup, mon‐
sieur Bergmann. Vous nous avez offert un exposé très informé,
comme à votre habitude.

Nous allons passer à la première série de questions.

Monsieur Lehoux, vous avez la parole.

● (1430)

[Français]
M. Richard Lehoux (Beauce, PCC): Je vous remercie, mon‐

sieur le président. J'aimerais vous mentionner que je vais partager
mon temps de parole avec Mme Rood. Arrêtez-moi si je parle trop
longtemps.

Ma question s'adresse aux représentants du Conseil canadien du
porc.

Pratique-t-on des euthanasies dans le secteur du porc en ce mo‐
ment?

[Traduction]
M. Rick Bergmann: Les exploitants comme moi visent le mar‐

ché de l'exportation du porcelet sevré. Lorsque la demande est
forte, nous pouvons exporter un grand nombre d'animaux. Lorsqu'il
n'y a pas de demande, en raison de la COVID, par exemple, nous
euthanasions plus d'animaux, ce qui a une incidence sur le taux de
mortalité, bien sûr.

Je dois dire que oui, malheureusement, nous euthanasions les
porcs. Les producteurs n'aiment pas parler du nombre d'euthanasies
qu'ils doivent pratiquer, et moi non plus. Ce nombre varie d'une
ferme à l'autre ou d'une région à l'autre, mais c'est malheureuse‐
ment une réalité, oui.

[Français]
M. Richard Lehoux: Je vous remercie, monsieur Bergmann.

À votre avis, comment le marché va-t-il évoluer? Prévoyez-vous
des variations de prix importantes? Dans le contexte actuel, il y a
beaucoup de fluctuations, mais vous attendez-vous à des variations
de prix plus importantes?
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[Traduction]
M. Rick Bergmann: J'ai posé cette question à un producteur

avant-hier. Les producteurs peuvent choisir le marché au comptant
ou le marché à terme. Ils choisissent le marché à terme lorsqu'il y a
des possibilités, ce qui n'est pas le cas à l'heure actuelle, alors la si‐
tuation est très difficile.

Habituellement, les producteurs profitent des marchés estivaux et
connaissent des difficultés à l'automne et à l'hiver. Nous sommes
inquiets, parce que nous connaissons des difficultés alors que nous
sommes en été; nous savons qu'une grosse tempête s'en vient et que
nous ne pourrons pas nous protéger.
[Français]

M. Richard Lehoux: Je comprends bien votre préoccupation.

On a bien compris que, parmi les différents programmes actuels,
il y en a peu ou pas qui répondent aux besoins. Agri-stabilité, par
exemple, n'y répond pas.

En fin de compte, quel programme pourrait rapidement vous ve‐
nir en aide?

La révision des programmes est en cours, comme vous l'avez
mentionné. Cela fait quatre ans qu'on en discute et aucune modifi‐
cation n'a encore été apportée. À très court terme, on aura besoin
d'un soutien à la production porcine au Canada, sinon, beaucoup de
fermes vont fermer.

Quelles modifications rapides peut-on apporter aux programmes?
Faudrait-il que les programmes Agri-relance ou Agri-investisse‐
ment considèrent la pandémie qui vient de nous atteindre comme
étant un risque? Lequel de ces programmes permettrait de mieux
réagir à une telle situation?
[Traduction]

M. Rick Bergmann: Je vais laisser Doug Ahrens répondre à
cette question. Il est le président du comité de gestion des risques
de l'entreprise et connaît très bien ce domaine. Nous sommes heu‐
reux de le savoir avec nous.

M. Doug Ahrens (président du comité de gestion des risques
de l'entreprise, Conseil canadien du porc): Merci, monsieur
Bergmann. Je vais tenter de répondre à la question.

En ce qui a trait aux besoins de l'industrie porcine, je crois qu'il
faut savoir que ce ne sont pas tous les secteurs qui souffrent en ce
moment.

Notre secteur intégré s'en sort très bien. Ce sont les producteurs
qui doivent composer avec les prix établis à Chicago ou aux États-
Unis qui souffrent.

Je crois que l'industrie reconnaît la valeur du programme Agri-
stabilité et nous aimerions l'appuyer, mais il faut y apporter certains
changements afin qu'il réponde mieux à nos besoins. M. Bergmann
vous a parlé de la peste porcine africaine. En cas de crise, nous
n'avons aucune idée de la façon dont le programme aiderait l'indus‐
trie.

À court terme, je crois qu'il faut assouplir les règles associées au
programme Agri-stabilité et en faire un programme « spécial »,
même si tout le monde déteste ce terme. Au bout du compte, il faut
que le programme soit associé à des mesures de protection afin de
veiller à ce que l'argent soit dirigé vers les producteurs qui en ont
besoin et à ce que ceux qui n'en ont pas besoin doivent le rembour‐
ser ou ne le reçoivent tout simplement pas.

Il est très peu pratique de présenter une demande temporaire dans
le cadre du programme. Je sais que les règles ont changé à 75 %.
J'ai parlé à certains producteurs et ils ont passé beaucoup de temps
avec leur comptable pour présenter ne serait‑ce qu'une demande
provisoire, et ils n'ont aucune idée de la façon dont ils pourront gé‐
rer les choses.

Le seuil de 70 % est problématique parce que lorsqu'une ferme
se rend à ce point, elle ne tient qu'à un fil et n'a pas le temps d'at‐
tendre.

C'est ce qui est arrivé avec les interruptions du marché au cours
de la dernière année. La pandémie de la COVID‑19 est la goutte
qui fait déborder le vase.
● (1435)

Le vice-président (M. John Barlow): Merci, monsieur Ahrens.

Je suis désolé, madame Rood, mais les six minutes sont écoulées.
Vous pourrez peut-être partager le temps de parole de M. Lawrence
au cours de la prochaine série de questions.

La parole est maintenant à M. Ellis. Vous disposez de six mi‐
nutes. Allez‑y.

M. Neil Ellis (Baie de Quinte, Lib.): Bonjour. Je remercie tous
les témoins de leur présence à la réunion d'aujourd'hui.

Monsieur Martin, j'aimerais aborder un sujet que vous n'avez pas
eu le temps d'expliquer en détail. Vous avez parlé du programme
Agri-investissement et vous avez dit qu'il fallait y apporter des
changements parce que l'investissement était insuffisant. Quels
changements devrait‑on y apporter, selon vous? Vous avez dit que
la plupart des agriculteurs le percevaient comme un régime de pen‐
sions. Comment pouvons-nous changer cette perception? Vous avez
aussi parlé d'accroître la contribution du gouvernement. Dans
quelle mesure devrait‑on l'augmenter, selon vous?

M. Larry Martin: Je n'ai pas de montant précis en tête.

Je sais que les gens vont réagir à ce que je vais dire parce qu'il
s'agit de compatibilité, mais je crois que pour atteindre le deuxième
objectif, il faut que les gens investissent dans quelque chose. Que
ce soit la formation en gestion ou les nouvelles technologies, il faut
investir. Lorsqu'on dit qu'on a aboli les programmes CAP parce que
les gens n'investissaient pas ou ne les utilisaient pas, je crois qu'il
s'agit d'une des raisons. Ils ont la possibilité d'utiliser les fonds,
mais ne les utilisent pas, parce qu'ils veulent s'en servir à titre de
programme de pensions. Je crois que c'est un élément important.

Jusqu'où doit‑on aller? À mon avis, c'est une question d'ordre
budgétaire et politique, à laquelle je n'ai pas la réponse. Si je devais
donner un chiffre, je dirais qu'il faut doubler le montant, par
exemple, ou rehausser les limites dans une certaine mesure. Ainsi,
les gens pourraient s'en servir à des fins utiles. Toutefois, je ne sais
pas quels seraient les compromis à faire en ce qui a trait aux autres
utilisations budgétaires, par exemple.

M. Neil Ellis: Merci.

Je ne sais pas exactement qui a mentionné le groupe de travail
technique. Je pense que c'était M. McClean. Quoi qu'il en soit, j'ai‐
merais que le témoin qui en a parlé nous en dise plus sur ce groupe
de travail technique et nous présente ses observations sur ce groupe
et sa composition.

M. Bernie McClean: C'est moi, monsieur Ellis.
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L'AGgrowth Coalition, avec l'accord de la Canadian Canola Gro‐
wers Association, a créé un groupe de travail technique pour s'assu‐
rer que l'industrie — les secteurs du porc et du canola, et tous les
acteurs du milieu ici — puisse travailler avec le gouvernement et
que ces programmes seront efficaces à l'avenir. Nous pouvons en
faire l'analyse, donner des exemples concrets et participer à ce pro‐
cessus. De toute évidence, on ne parle pas seulement d'apporter des
correctifs à Agri-stabilité, mais de lancer le prochain cycle de pro‐
grammes comme Cultivons l'avenir ou les programmes du PCA.

Donc oui, l'idée est d'obtenir la participation du fédéral, des pro‐
vinces et de l'industrie pour veiller à bien faire les choses.

Je suis prêt à céder la parole à M. Dave Carey, s'il a quelque
chose à ajouter.
● (1440)

M. Dave Carey (vice-président, Relations avec le gouverne‐
ment et l'industrie, Canadian Canola Growers Association): Je
dirais seulement que c'est une occasion de s'assurer de ne plus avoir
à en discuter et d'avoir un ensemble de programmes fonctionnel
pour les agriculteurs et les producteurs. Nous avons besoin d'un
mécanisme ouvert et collaboratif qui favorise notre participation et
le dialogue, au lieu d'être pris avec des programmes qui, comme on
l'a dit, ne fonctionnent tout simplement pas actuellement.

M. Neil Ellis: Merci.

Monsieur Bergmann, vous avez parlé de pertes d'environ 40 $
par porc, puis de pertes de 35 à 60 $. Quel est le profit normal? À
quoi peut‑on s'attendre, côté pertes et profits?

M. Rick Bergmann: C'est une très, très bonne question, mon‐
sieur Ellis. Essentiellement, cela varie d'une année à l'autre. Nous
planifions nos activités agricoles pour obtenir des résultats positifs.
Nous faisons tout ce que nous pouvons. Puis surviennent des évé‐
nements qui anéantissent nos profits et entraînent des pertes. C'est
encore arrivé, avec la COVID, cette fois.

Pour ce qui est d'une moyenne, pour répondre à votre question, je
reviendrais aux commentaires de M. Ahrens au sujet de notre sec‐
teur. Nous avons des exploitations de naissage-finition qui envoient
des animaux sur le marché. Il y a aussi des exploitations intégrées
qui possèdent des usines de transformation et qui, par conséquent,
ne seraient pas aussi durement touchées que nous. Le scénario des
profits et des pertes serait différent. Actuellement, au Canada, les
producteurs de porc indépendants sont isolés et n'ont que très peu
de protection, voire aucune, dans ce contexte.

C'est un peu hors sujet, mais j'aimerais répondre au commentaire
qui a été fait au sujet d'Agri-investissement. Les producteurs de
porcs n'utilisent pas ce programme comme un régime de retraite.
J'ai parlé avec un producteur récemment. Il m'a dit qu'il avait un
peu d'argent sur son compte — il ne lui reste rien, maintenant — et
que c'était en fait son dernier recours. S'il a cinq employés et qu'il
est au bout du rouleau, il doit garder ses employés jusqu'à la fin.
S'ils partent, qui s'occupera de tous les animaux?

Je tiens à dire que ce n'est pas un régime de retraite pour le sec‐
teur du porc. Si c'est les cas pour d'autres secteurs, je peux respecter
et comprendre ce point de vue, mais pour nous, c'est notre dernier
recours, et il disparaît rapidement.

Monsieur Ellis, j'espère avoir répondu à votre question. Je m'en
suis un peu éloigné, mais je tenais à souligner ce point.

M. Neil Ellis: Merci.

J'ignore combien de temps il me reste, monsieur le président.

Le vice-président (M. John Barlow): Je suis désolé, monsieur
Ellis, vous êtes à six minutes. Le temps est écoulé. Merci beaucoup.

Monsieur Perron, la parole est à vous pour six minutes.

[Français]

M. Yves Perron (Berthier—Maskinongé, BQ): Merci, mon‐
sieur le président.

Je remercie les témoins qui participent à cette séance.

Monsieur McClean, comme pratiquement tous les témoins que
nous avons reçus, vous avez souligné les changements qu'il est
urgent d'apporter à Agri-stabilité. Vous avez parlé d'augmenter la
couverture et d'éliminer la marge de référence. Vous avez aussi dit
qu'Agri-stabilité était un obstacle à la diversification.

Avez-vous une idée de ce qui pourrait être fait pour qu'Agri-sta‐
bilité ne soit plus un obstacle à la diversification?

[Traduction]

M. Bernie McClean: Pour être clair, il n'y a aucun obstacle à la
diversification si on procède comme je l'ai fait dans mon exploita‐
tion. Cultiver uniquement des grains n'était pas rentable. Nous es‐
sayons d'atténuer cela en diversifiant notre propre exploitation. Je
ne dis pas que nous y arrivons. J'ai des exemples concrets pour les
deux dernières années se rapprochant beaucoup d'une ferme modèle
de la CCGA, et qui indiquent — j'ai les chiffres juste ici — que j'ai
enregistré des pertes ces deux dernières années. J'ai devant moi mes
calculs d'Agri-stabilité; cela n'a pas aidé du tout. La demande de la
CCGA, avec l'AGgrowth Coalition, est de porter la couverture de
70 % à 85 % et d'éliminer la marge de référence. Cela aiderait à
couvrir mes pertes. Ce serait la même chose pour la ferme modèle
de la CCGA.

Je maintiens ce que j'ai dit. Ce serait la demande de la Canadian
Canola Growers Association et, en grande partie, de l'AGgrowth
Coalition...

● (1445)

[Français]

M. Yves Perron: D'accord. C'est très clair. Je vous remercie
beaucoup.

Monsieur Martin, vous avez aussi parlé du fait qu'Agri-stabilité
empêchait la diversification. Selon vous, y aurait-il une modifica‐
tion rapide au programme qui permettrait de régler ce problème?

[Traduction]

M. Larry Martin: Je ne pense pas avoir dit que cela empêchait
la diversification. J'ai simplement dit que cela n'encourageait pas la
diversification en raison de la méthode de calcul de la marge.
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La plupart des gens à qui j'ai affaire — les six agriculteurs pro‐
gressistes de l'Ontario de mon groupe de pairs à qui j'en ai parlé
hier — n'utilisent pas Agri-stabilité. Ils ont tous considérablement
diversifié leurs activités, mais ils ont besoin d'aide à cet égard. Je
ne pense pas qu'on puisse modifier Agri-stabilité pour encourager
la diversification. Je pense que cela nécessite un mécanisme diffé‐
rent. Je ne vois pas comment contourner la question du mode de
calcul des marges si nous voulons demeurer conformes aux règles
de l'OMC. Augmenter les pourcentages à 85 %, comme M. Mc‐
Clean et d'autres l'ont proposé, ne me pose pas problème. Cela aide‐
rait à régler les problèmes de la plupart des gens, mais je ne vois
pas comment ce programme peut être utilisé pour favoriser la diver‐
sification.
[Français]

M. Yves Perron: D'accord. Je vous remercie. Je voulais clarifier
ce point.

Vous avez parlé d'Agri-investissement et souligné que des modi‐
fications importantes devraient y être apportées. Au cours d'autres
rencontres, des gens ont même dit que ce programme devrait être
bonifié substantiellement et qu'il pourrait éventuellement remplacer
les autres programmes. Vous avez parlé de formation en gestion,
qui est importante, et vous avez aussi mentionné la mise en œuvre
de technologies.

Croyez-vous qu'il serait possible, dans le cadre d'Agri-investisse‐
ment, d'inciter à investir des sommes pour améliorer les technolo‐
gies de production? Est-ce cela que vous avez en tête? Sinon, que
proposez-vous dans le cas d'Agri-investissement?
[Traduction]

M. Larry Martin: La question est-elle pour moi?
[Français]

M. Yves Perron: Oui, c'est bien à vous que je m'adresse, mon‐
sieur Martin.
[Traduction]

M. Larry Martin: J'aime beaucoup l'idée d'une table ronde de
l'industrie comme le font d'autres pays, notamment l'Australie, la
Hollande et le Danemark. Les acteurs de l'industrie se réunissent et
déterminent ce qu'ils doivent faire pour accroître leur compétitivité
sur la scène internationale, puis décident d'y investir.

Personnellement, je ne suis pas contre l'idée qu'on utilise ce mo‐
dèle comme garantie du revenu, pourvu qu'il soit assorti d'un finan‐
cement d'investissement accru et d'une obligation d'investir. Il faut
aussi lier cela à des investissements dans des choses que l'industrie
considère comme essentielles pour l'avenir. Je pense que c'est une
approche très progressiste.

En même temps, je tiens à être très clair sur ce que j'ai dit plus
tôt, à savoir que les gens l'utilisent comme un fonds de pension. Ce
n'est pas tout le monde ni tous les secteurs. Les jeunes agriculteurs
progressistes de mon groupe de pairs investissent tous beaucoup et
estiment que ceux qui s'en servent comme régime de retraite sont
probablement ceux qui n'essaient pas de progresser.
[Français]

Le vice-président (M. John Barlow): Merci, monsieur Perron.
[Traduction]

Monsieur MacGregor, la parole est à vous pour six minutes.

M. Alistair MacGregor (Cowichan—Malahat—Langford,
NPD): Merci beaucoup, monsieur le président. Merci à tous les té‐
moins de comparaître au Comité et de contribuer à notre étude sur
les programmes de gestion des risques de l'entreprise.

Je commencerai par la Canadian Canola Growers Association.

Monsieur McClean, je vais juste donner suite à la question de
M. Ellis au sujet du groupe de travail technique. Nous avons ac‐
cueilli le coprésident du Comité consultatif national sur les pro‐
grammes lors d'une réunion précédente. Il a formulé certaines re‐
commandations pour améliorer les programmes de gestion des
risques de l’entreprise et mettre en place des mécanismes pour éva‐
luer et créer de nouveaux programmes de GRE.

J'aimerais savoir ce que vous pensez de la structure actuelle et
savoir comment votre idée d'un groupe de travail technique pourrait
s'y intégrer.
● (1450)

M. Bernie McClean: Je vous remercie de la question. Si cela
vous convient, monsieur, j'inviterais M. Dave Carey à participer à
la discussion et à répondre.

M. Dave Carey: Merci.

J'ai eu l'occasion de regarder le témoignage de M. Brock. Je di‐
rais que ce que nous demandons, c'est un groupe de travail tech‐
nique très ciblé pour Agri-stabilité. Plutôt qu'examiner les enjeux
de manière générale, il s'agirait de créer un groupe chargé d'étudier
l'efficacité d'Agri-stabilité et de savoir où en sont les gouverne‐
ments, tant à l'échelle fédérale que provinciale.

Monsieur MacGregor, ce que nous voulons surtout, à mon avis,
c'est une tribune favorisant un dialogue ouvert et honnête, avec un
accès aux données. Comme M. McClean l'a indiqué dans sa décla‐
ration préliminaire, on entend beaucoup de choses concernant les
fonds d'Agri-investissement, mais malgré toutes nos demandes, on
ne nous a jamais fourni les données ventilées, en dollars, par pro‐
duit, par région, etc. On parle d'une tribune comme le groupe de
travail FPT, qui réunit tous les intervenants. L'idée est d'obtenir une
participation significative.

Comme M. Martin l'a indiqué, cela ressemblerait à la Table
ronde sur les chaînes de valeur agricoles. Je pense que le CCNP
fonctionne bien, dont le mandat plus large que ce que nous recher‐
chons, à mon avis. En fait, il s'agit de veiller à ce qu'Agri-stabilité
serve d'assurance non pas pour la rentabilité, mais pour les pertes
extrêmes.

M. Alistair MacGregor: Merci de cette précision.

Monsieur Bergmann, mes prochaines questions sont pour vous.
Je vous remercie de vos précisions sur la période difficile que vous
et votre industrie avez traversée. Cela devait être très éprouvant.
Nous compatissons avec vous et vos collègues dans cette épreuve.

Je veux parler d'Agri-relance. Vous avez très clairement indiqué
que cela n'a pas fonctionné. J'aimerais simplement connaître votre
opinion sur les programmes de GRE et leur fonctionnement pen‐
dant la pandémie. Le programme Agri-relance a reçu des fonds ré‐
servés aux secteurs du porc et des bovins, mais vous considérez
toujours qu'il ne fonctionne pas. Ce programme a‑t‑il seulement be‐
soin de plus d'engagements en matière de financement? J'aimerais
que vous donniez au Comité des précisions à ce sujet.

M. Rick Bergmann: Je vais commencer, puis j'inviterai M. Ah‐
rens à conclure s'il a des commentaires à faire à ce sujet.



Le 19 juin 2020 AGRI-19 9

Concernant Agri-relance, comme vous le savez tous, notre gou‐
vernement a annoncé son intention de nous aider il y a un certain
temps déjà. Pour ma ferme et pour beaucoup d'autres, quand on en
arrive là, Agri-relance... La question posée plus tôt portait sur le re‐
cours à l'euthanasie dans le secteur du porc, etc. Agri-relance me
paiera une pelle pour creuser un trou et me paiera pour la destruc‐
tion des animaux, mais le programme ne m'aidera pas à assumer les
pertes que j'aurai subies en détruisant ces animaux. Il y a quelque
chose qui ne va pas là‑dedans. C'est une réponse très crue et très di‐
recte à la question.

Monsieur Ahrens, vous avez peut-être un meilleur commentaire
à ajouter pour affiner quelque peu la réponse.

M. Alistair MacGregor: Veuillez répondre rapidement si pos‐
sible, car j'aimerais poser une autre question.

M. Doug Ahrens: Je pense que M. Bergmann a répondu assez
rapidement.

Le gouvernement a fait certaines concessions lorsque nous exa‐
minions la question de l'abattage par compassion pendant la pandé‐
mie, lorsque nous gardions les porcs qu'on ne pouvait pas envoyer à
la transformation. Essayer de comprendre les nuances du pro‐
gramme était très frustrant: comme pour le programme Agri-re‐
lance, si un aspect du modèle opérationnel ne cadre pas avec le
marché... En tant qu'agriculteurs, on se serait attendu à ce que le
processus de relance aide à compenser tous les mouvements, mais
on n'a choisi que quelques très petits aspects de l'ensemble.

M. Alistair MacGregor: Merci de cette précision. Désolé, mais
je veux avoir le temps de poser une autre question.

Je reviens à M. Carey et à M. McClean de la Canadian Canola
Growers Association.

Monsieur McClean, vous avez dit que vous vouliez que le gou‐
vernement fédéral agisse maintenant. Vous voulez que le fédéral
soit un chef de file avant la réunion d'octobre. Selon la formule du
Partenariat canadien pour l’agriculture pour la modification d'Agri-
stabilité, un certain pourcentage des provinces doivent donner leur
accord. Comment voyez-vous cela, avec cette formule de modifica‐
tion? Voulez-vous que le gouvernement fédéral dise qu'il n'attendra
pas les provinces, étant donné l'ampleur des besoins, et qu'il inter‐
viendra pour combler la brèche maintenant?
● (1455)

M. Bernie McClean: Merci pour la question.

Oui, je pense être rendu là. Dans un monde idéal, le gouverne‐
ment fédéral doit agir, doit être un chef de file et doit montrer aux
provinces qu'il est prêt à tout faire pour assurer la survie du secteur
agricole. La COVID-19 a été un problème énorme, bien entendu.
Nous avions beaucoup de problèmes avant, et il est maintenant en‐
core plus important de...

Oui, nous aimerions voir ce leadership du gouvernement fédéral,
et nous encourageons les provinces à emboîter le pas.

M. Alistair MacGregor: Excellent. Merci beaucoup.
Le vice-président (M. John Barlow): Merci, monsieur Mac‐

Gregor. Il vous restait 10 secondes, mais nous allons nous arrêter là.

Malheureusement, c'est tout le temps que nous avons pour notre
premier groupe de témoins.

Je tiens à remercier tous nos témoins d'avoir pris le temps, mal‐
gré leur horaire chargé, d'être avec nous aujourd'hui. Nous vous

sommes très reconnaissants de vos témoignages et vos observa‐
tions. Je remercie les témoins de la Canadian Canola Growers As‐
sociation, d'Agri-Food Management Excellence et du Conseil cana‐
dien du porc, d'avoir été avec nous aujourd'hui. Je vous souhaite
une excellente fin de semaine.

M. Larry Martin: Merci beaucoup.
Le vice-président (M. John Barlow): Nous allons prendre

quelques minutes pour préparer le groupe de témoins suivant. Dès
que le greffier me donnera le signal, nous commencerons la
deuxième partie de notre réunion.

La séance est suspendue.
● (1455)

_____________________(Pause)_____________________

● (1500)

Le vice-président (M. John Barlow): Bon retour, tout le
monde.

Le greffier a soulevé bon nombre des enjeux. C'est très sem‐
blable à une réunion de comité, et je sais que beaucoup d'entre vous
ont déjà comparu à une réunion de comité auparavant, bien que les
séances se déroulent désormais évidemment sur Zoom. Il a men‐
tionné l'icône de la langue au bas de l'écran. Il est très important
pour nos interprètes que vous ayez sélectionné la langue dans la‐
quelle vous vous exprimez. Cela nous permettra d'avancer dans nos
travaux de façon harmonieuse et de disposer d'autant de temps que
possible pour les questions. Lorsque vous ne parlez pas, veuillez
vous assurer que votre microphone est en sourdine. Nous voulons
veiller à ce que le son soit bon pour nos interprètes.

J'aimerais souhaiter la bienvenue à nos témoins pour la seconde
moitié de notre réunion d'aujourd'hui.

Du Conseil canadien de l'horticulture, nous accueillons Brian
Gilroy et Jan VanderHout.

C'est bon de vous revoir tous les deux au Comité.

De l'Alliance canadienne de l'horticulture ornementale, nous re‐
cevons Andy Kuyvenhoven.

De la Prairie Oat Growers Association, nous accueillons Jenneth
Johanson et Chris Rundel.

Merci beaucoup d'être des nôtres aujourd'hui et de nous donner
l'occasion d'entendre vos témoignages. Vous disposez de sept mi‐
nutes pour faire vos déclarations, qui seront suivies des questions
des membres du Comité.

Nous allons commencer avec le Conseil canadien de l'horticul‐
ture. Vous avez sept minutes.

M. Jan VanderHout (vice-président, Conseil canadien de
l'horticulture): Merci de me donner l'occasion de comparaître de‐
vant le Comité au nom du Conseil canadien de l'horticulture, qui re‐
présente les producteurs qui génèrent plus de 5,7 milliards de dol‐
lars en recettes monétaires agricoles pour les produits chaque an‐
née.

L'industrie agricole canadienne est prête pour une croissance
phénoménale, comme l'a indiqué le Comité consultatif sur la crois‐
sance économique en 2017 et comme l'a confirmé le rapport de
2018 des Tables de stratégies économiques pour le secteur agroali‐
mentaire, qui a fixé des cibles de croissance ambitieuses pour notre
secteur.
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Dans un climat d'investissement instable et imprévisible où nous
tentons de gérer les risques qui échappent à notre contrôle, tels que
les parasites, les conditions météorologiques et les maladies, il nous
est de plus en plus difficile de maintenir nos exploitations agricoles
familiales, encore moins de leur faire prendre de l'expansion. Le
début de la pandémie de la COVID‑19 et ses répercussions ont fait
ressortir les lacunes et l'inefficacité des outils de gestion des risques
de l'entreprise et ont considérablement exacerbé les risques pour
nos producteurs.

Malgré le respect des exigences en matière de santé et de sécurité
et de quarantaine, plusieurs foyers de COVID‑19 se sont déclarés
dans des exploitations de fruits et de légumes. Dans ces cas, notre
préoccupation première est la santé et la sécurité de toutes les per‐
sonnes concernées, en particulier les travailleurs et les producteurs.
Du point de vue de la capacité d'une ferme de produire des ali‐
ments, les conséquences d'une éclosion peuvent être dévastatrices
en raison des répercussions sur la capacité de la ferme d'exécuter
des activités essentielles comme la plantation, le maintien de la vie
végétale, la récolte des cultures et l'emballage des produits.

En cas d'éclosion, les travailleurs doivent s'isoler, et l'entretien
des cultures, la récolte et le conditionnement ne peuvent pas avoir
lieu, ce qui laisse un travail essentiel inachevé et entraîne des pertes
de produits et de récoltes qui ne peuvent pas être récupérées. Un
programme de protection des moyens de production ponctuel de‐
vrait être envisagé pour aider les agriculteurs à faire face à ces cir‐
constances extraordinairement difficiles lorsqu'une exploitation est
dans le besoin.

Le gouvernement fédéral a signalé aux provinces que les pénu‐
ries de main‑d'œuvre peuvent être considérées comme étant un
risque admissible pour le secteur horticole dans le cadre du pro‐
gramme Agri‑assurance. Malheureusement, nous n'avons pas vu
une participation au programme dans les provinces, et un certain
nombre de produits, comme les légumes de serre et les baies dans
certaines provinces, ne peuvent pas bénéficier de l'assurance‑ré‐
colte, de sorte que cette annonce ne va pas assez loin pour répondre
au besoin.

Le CCH réclame que le gouvernement travaille avec l'industrie
pour veiller à ce que le programme de GRE soit suffisamment di‐
versifié pour inclure des régions, des cultures, des tailles d'exploita‐
tions agricoles et des horaires différents. Il doit également offrir la
stabilité dont les agriculteurs ont besoin pour croître, maintenir, ré‐
colter et entreposer cette partie importante de l'approvisionnement
alimentaire du Canada, tant pour cette année que pour les années à
venir.

Pour de nombreux producteurs de produits horticoles comes‐
tibles, leur saison est à la merci des conditions météorologiques im‐
prévisibles et parfois carrément brutales. Les changements clima‐
tiques continueront d'aggraver la situation, et les infestations de ra‐
vageurs et les maladies peuvent anéantir des cultures entières. Ces
dernières années, les producteurs ont été confrontés à des risques en
raison des perturbations commerciales et des barrières non tarifaires
sur de nombreux marchés clés. Les phénomènes climatiques ex‐
trêmes ont été plus nombreux, comme les inondations de l'année
dernière, les ondes de tempêtes, les fortes pluies, les chutes de
neige et gels précoces dans l'ensemble du Canada.

Les coûts ont augmenté rapidement, tandis que les recettes agri‐
coles stagnent.

Je vous cède la parole, monsieur Gilroy.

● (1505)

M. Brian Gilroy (président, Conseil canadien de l'horticul‐
ture): Merci, monsieur VanderHout.

Il est clair que le climat commercial pour les producteurs de
fruits et légumes n'a jamais été aussi risqué. Afin d'atténuer certains
des risques que nos producteurs prennent année après année, le
Conseil canadien de l'horticulture est heureux de présenter ses re‐
commandations pour améliorer l'ensemble des programmes fédé‐
raux de gestion des risques de l'entreprise, ou GRE.

D'abord et avant tout, des modifications apportées au programme
Agri-stabilité auraient une incidence significative et profonde pour
les producteurs. Nous recommandons que le programme Agri-stabi‐
lité soit modifié dès que possible afin de porter le niveau de couver‐
ture à 85 % de la marge de référence et le taux d'indemnisation à
85 ¢ pour chaque dollar de perte au‑delà de ce seuil, et d'éliminer le
plafonnement de la marge de référence.

Des mesures secondaires doivent être prises, telles que l'assu‐
rance que les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux
augmentent leur part de la contribution au programme Agri-inves‐
tissement, et les plafonds du programme doivent être augmentés
pour refléter les réalités actuelles dans le secteur agricole.

L'efficacité du programme Agri-relance doit être améliorée. En
ce qui concerne les catastrophes qui ont des répercussions commer‐
ciales à long terme, le programme devrait être simplifié pour four‐
nir une réponse plus rapide. Réduire l'écart entre l'indemnisation du
programme Agri-relance et celle d'autres programmes de gestion
des risques de l'entreprise aidera également les producteurs à se re‐
mettre efficacement des catastrophes.

En outre, le gouvernement fédéral doit examiner les options per‐
mettant d'améliorer l'accès à l'assurance-production pour les pro‐
duits qui ne bénéficient pas actuellement de programmes d'assu‐
rance traditionnels, comme les serriculteurs. D'autres cultures dis‐
posent de programmes d'assurance-production, mais les taux de
participation sont très faibles, et des améliorations sont nécessaires.
Le CCH travaille proactivement à l'élaboration d'un concept de re‐
connaissance de l'atténuation des risques. De nombreux produc‐
teurs répartissent activement les risques ou, en d'autres termes, di‐
versifient leurs opérations en cultivant une variété de cultures diffé‐
rentes, en faisant des récoltes multisaisonnières ou en cultivant dans
différentes régions géographiques. Ce ne sont là que quelques
exemples.

À l'heure actuelle, dans le cadre d'un programme agricole inté‐
gral comme Agri-stabilité, les exploitations diversifiées peuvent ne
pas recevoir une couverture adéquate pour une baisse de la valeur
d'une ou plusieurs de leurs cultures si la valeur d'une ou plusieurs
de leurs autres cultures a augmenté au cours de la même année de
programme pour compenser le risque, autrement dit.

La diversification des produits et le fait que les exploitations
agricoles réduisent leurs propres risques devraient être encouragés
plutôt que pénalisés par la conception de programmes. Nous encou‐
rageons donc le gouvernement à établir une couverture d'assurance
exhaustive et équitable en tenant compte des profils de risque indi‐
viduels des exploitations agricoles.
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Le CCH a présenté une proposition dans le cadre des pro‐
grammes Agri-risques pour explorer la possibilité de concevoir un
produit d'assurance complémentaire, payé par le producteur, pour
les horticulteurs, ce qui comblerait les lacunes en matière de cou‐
verture et servirait de complément aux programmes Agri-stabilité et
Agri-protection.

Pour assurer la stabilité et la croissance à long terme du secteur
agricole canadien et des produits horticoles comestibles en particu‐
lier, un partenariat plus solide entre le gouvernement fédéral, les
provinces, les territoires et les experts de l'industrie est nécessaire
pour élaborer des programmes de gestion des risques de l'entreprise
utiles pour les producteurs. Il est temps que le partenariat agricole
canadien devienne plus que des paroles.

Les enveloppes de financement actuelles entravent les discus‐
sions imaginatives visant à modifier les politiques et les structures
des programmes. Si le gouvernement canadien veut sérieusement
donner la priorité à l'agriculture en tant que moteur économique clé,
il doit être prêt à modifier les programmes en fonction des besoins
et des lacunes démontrés, plutôt que de se limiter à de petits ajuste‐
ments avec des allocations de financement existantes rigides.

Nous avons hâte de travailler avec le gouvernement fédéral à
trouver des solutions pour notre secteur. Le secteur agricole joue un
rôle essentiel dans l'économie canadienne, et nous pensons qu'il
peut jouer un rôle important dans la reprise économique.

Merci.
● (1510)

Le vice-président (M. John Barlow): Merci beaucoup, mon‐
sieur Gilroy. Nous vous en sommes reconnaissants.

Nous allons maintenant passer à l'Alliance canadienne de l'horti‐
culture ornementale.

Monsieur Kuyvenhoven, vous avez sept minutes.
M. Andy Kuyvenhoven (ancien président, Alliance cana‐

dienne de l’horticulture ornementale): Merci, monsieur le pré‐
sident et mesdames et messieurs les membres du Comité, de me
donner l'occasion de m'adresser à vous cet après-midi.

Je suis Andy Kuyvenhoven. Je possède et j'exploite une floricul‐
ture de serre en Ontario. Je siège au conseil d'administration de
l'Alliance canadienne de l'horticulture ornementale, dont j'ai été le
président dans le passé.

En tant que citoyen de ce merveilleux pays, je suis reconnaissant
du travail que nos élus et nos fonctionnaires continuent d'accomplir
en ces temps extraordinaires pour assurer notre sécurité et faire de
leur mieux pour améliorer ce qui se passe dans notre économie.

J'aimerais expliquer ce qu'est l'horticulture ornementale. Nos
produits incluent des arbres, des arbustes, du gazon, des plantes en
pot et des fleurs coupées. Vous pouvez acheter nos produits dans les
centres de jardinage, chez les fleuristes et dans les grands magasins
de détail au Canada.

Quelle est l'importance de notre secteur pour l'économie cana‐
dienne? Passons en revue les principaux faits concernant le rôle vi‐
tal que jouent les plantes ornementales dans le secteur agricole ca‐
nadien. Les chiffres que je cite sont tirés d'une publication d'Agri‐
culture et Agroalimentaire Canada intitulée Aperçu statistique de
l'industrie ornementale du Canada, 2018.

Notre secteur avait une valeur à la ferme de 2,3 milliards de dol‐
lars au Canada. Chaque province canadienne contribue à notre sec‐
teur. La valeur des exportations de notre secteur s'élevait à 543 mil‐
lions de dollars, principalement vers les États-Unis. Notre secteur
emploie directement plus de 26 000 personnes dans les exploita‐
tions agricoles, et jusqu'à quatre fois plus dans les activités après la
ferme, comme les rôles dans la vente au détail et les services d'amé‐
nagement paysager.

Pourquoi devrions-nous nous intéresser à l'horticulture ornemen‐
tale au Canada? Sa valeur a été particulièrement démontrée au
cours des deux derniers mois, lorsque des millions de Canadiens
ont été confinés chez eux en raison du risque de propagation de la
COVID‑19. Une activité que les Canadiens pouvaient pratiquer en
toute sécurité était le jardinage. Le jardinage est sain pour l'âme et
la nourrit. Il est non seulement récréatif, mais il permet aussi d'in‐
croyables expressions de créativité. Après les premiers revers à
Pâques en avril, où il a fallu se débarrasser des produits et fermer
les voies d'accès aux marchés, la demande pour nos produits a été
forte en mai et au début de juin, lorsque les Canadiens ont eu be‐
soin de la grande diversité des plantes que nous produisons.

En plus de rehausser l'attrait esthétique des maisons et des lieux
de travail, les plantes sont d'une grande utilité. Elles améliorent la
qualité du sol, de l'air et de l'eau, aident à gérer les émissions de gaz
à effet de serre en prélevant du dioxyde de carbone dans l'air, ré‐
duisent l'érosion des sols, fournissent une infrastructure verte vi‐
vante pour gérer les vagues de chaleur dans les centres urbains et
réduisent les risques d'inondation. Elles sont essentielles pour pré‐
server et accroître la biodiversité, en fournissant un habitat aux oi‐
seaux et aux insectes.

Maintenant que nous avons expliqué notre secteur de l'agricul‐
ture et pourquoi il est important, parlons des programmes de ges‐
tion des risques de l'entreprise.

Premièrement, notre secteur est reconnaissant d'être dans un pays
avancé comme le Canada, où le gouvernement assure la gestion des
risques de l'entreprise de nos agriculteurs. Nous exploitons une en‐
treprise qui présente des risques uniques — le risque que toute
notre récolte soit anéantie ou qu'un marché entier s'effondre. Nous
sommes reconnaissants que le gouvernement ait mis en place des
programmes pour nous soutenir en cette période de détresse et de
crise.

Comment la série actuelle de programmes pourrait-elle mieux ré‐
pondre à nos besoins?

Parlons d'abord d'Agri-stabilité. Comme l'agriculture a pris de
l'ampleur, le fait que ce programme soit plafonné à 3 millions de
dollars comme paiement maximal pour les pertes subies au cours
d'une année pose problème. Notre secteur soutient la recommanda‐
tion de la Fédération canadienne de l'agriculture de porter ce pla‐
fond à au moins 5 millions de dollars. De nombreux producteurs de
notre secteur, qu'il s'agisse de pépiniéristes ou de floriculteurs, ont
une culture très saisonnière qui arrive sur le marché au printemps,
le moment optimal pour la plantation de la plupart des plantes orne‐
mentales. Il existe également un créneau pour les pépinières à l'au‐
tomne. Si le produit ne peut pas être vendu durant cette période,
comme cela a été le cas à Pâques, les pertes pour notre secteur sont
catastrophiques. Nous avons jeté un grand pourcentage de notre ré‐
colte à Pâques.
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Lorsque la COVID‑19 a frappé notre secteur, nous avons retenu
les services de quatre sociétés des CPA pour analyser le pire des
scénarios. Si notre stock de produits hautement saisonniers n'avait
pas été mis sur le marché en avril et en mai, quelle aurait été l'inci‐
dence? À partir de l'échantillon de 12 fermes, quatre pépinières et
huit exploitations de floriculture, cinq des 12 exploitations auraient
été plafonnées dans la structure actuelle. Les pertes non couvertes
par le programme auraient été si importantes qu'elles auraient causé
des problèmes de liquidités majeurs conduisant à l'insolvabilité.

● (1515)

Perdre les plus importantes exploitations de notre secteur serait
catastrophique, puisque ce sont souvent les premières à faire usage
des nouvelles technologies et ont déjà une bonne connaissance de
l'exportation. Elles sont les plus gros employeurs, un autre aspect
qui devrait rentrer dans la conception du programme et qui est es‐
sentiel pour assurer que les exploitants reçoivent les fonds dont ils
ont besoin au moment opportun. C'est pourquoi cette indemnité
provisoire doit être augmentée à 75 % de façon permanente et ins‐
crite dans le programme même, plutôt que d'être laissée à la discré‐
tion des gestionnaires du programme.

En dernier lieu, pour ce qui concerne le programme Agri‑stabili‐
té, la marge de référence de 70 % doit être réévaluée. En Colom‐
bie‑Britannique, elle est de 80 %, à la suite de l'intervention du
gouvernement provincial. Si nos agriculteurs de la Colombie‑Bri‐
tannique sont reconnaissants de l'appui du gouvernement provin‐
cial, ce serait toutefois une bonne chose d'augmenter cette marge de
référence à 85 % pour l'ensemble du pays. Un agriculteur qui perd
25 % de son activité prévue ne recevrait rien si le seuil de déclen‐
chement était établi à 70 %. Nous demandons que la marge de réfé‐
rence soit élevée à 85 %.

Pour le programme Agri‑relance, je ferai écho aux commentaires
d'un intervenant précédent, qui disait que, dans le cadre d'Agri‑re‐
lance, il serait payé pour jeter son produit, mais cela représente un
coût minime. Le véritable coût serait celui de la perte d'un produit
que nous avons cultivé et qui doit être jeté. Il faut résoudre ce pro‐
blème, car c'est ce qui nous coûte le plus cher.

Pour résumer, notre secteur est composé de centaines d'entrepre‐
neurs exploitant de petites fermes, qui travaillent jour après jour.
Nos agriculteurs ont énormément cultivé année après année, et gé‐
nération après génération. Notre secteur n'utilise pas fréquemment
la gestion des risques de l'entreprise. Cependant, pendant la période
liée à la COVID‑19, nous nous sommes rendu compte que nous en
avions besoin, et nous avons déterminé les problèmes susmention‐
nés au sein du programme.

Nous vous demandons de bien vouloir examiner tout cela à nou‐
veau.

Merci.
Le vice-président (M. John Barlow): Je vous remercie beau‐

coup de vos connaissances et de votre expertise. Merci de m'avoir
donné la grande liste des choses à faire dans ma cour ce printemps.
Je vous en suis très reconnaissant.

Nous allons maintenant passer à Mme Johanson, de la Prairie
Oat Growers Association. Nous avons ici un gros orage qui passe et
j'ai prévenu mes collègues que je pourrais disparaître quelques mi‐
nutes s'il y avait des pannes d'électricité, mais jusqu'à présent, tout
va bien.

Madame Johanson et monsieur Rundel, la parole est à vous pour
sept minutes.

Mme Jenneth Johanson (présidente, Prairie Oat Growers As‐
sociation): Merci, monsieur le président.

Mesdames et messieurs les députés et les observateurs, c'est un
honneur pour moi de parler au nom de la Prairie Oat Growers Asso‐
ciation, ou POGA.

La POGA représente près de 90 % de l'avoine cultivée au
Canada. Notre récolte se chiffre à environ 1 milliard de dollars par
an, et c'est un produit nutritif et bon pour le cœur. Le Canada est le
plus grand exportateur d'avoine au monde, ce qui représente 70 %
du commerce mondial. Nous sommes très heureux de constater
qu'il y a eu d'énormes investissements dans les capacités des mino‐
teries, ainsi au Canada nous travaillons à ajouter de la valeur à
l'avoine qui nourrit les Canadiens et les gens à l'étranger.

Au cours des derniers mois, nous avons pris brutalement
conscience de l'importance du secteur agroalimentaire, puisque les
agriculteurs, les éleveurs, les exploitants d'abattoirs, les minotiers et
les détaillants ont été en quelque sorte à l'avant‑garde de la réponse.
L'agriculture est réellement un service essentiel. Dans cette optique,
il n'a jamais été plus important d'améliorer les programmes de ges‐
tion des risques de l'entreprise. Les programmes Agri‑stabilité,
Agri‑investissement et de paiements anticipés devraient nous aider
à contrer les risques dus aux conditions météorologiques, aux pro‐
blèmes d'accès au marché ou à d'autres facteurs indépendants de
notre volonté. Il peut être difficile pour les producteurs de recevoir
de l'argent du programme Agri‑stabilité, même lorsque leur revenu
tombe sous la barre du niveau viable, les laissant avec des risques
impossibles à gérer. Les difficultés posées par le programme
Agri‑stabilité en particulier touchent cinq secteurs: le programme
n'est pas transparent, il n'est pas prévisible, il est administrative‐
ment lourd, il n'est pas suffisamment financé et il est difficile d'ac‐
cès. Les agriculteurs nous disent que le programme Agri‑investisse‐
ment est plus facile à utiliser, qu'il est fortement prévisible, finan‐
cièrement viable, transparent et peu lourd administrativement par‐
lant.

Les producteurs d'avoine appuient l'appel lancé par plusieurs
groupes, entre autres les Producteurs de grains du Canada et la Fé‐
dération canadienne de l'agriculture, pour l'injection immédiate d'un
minimum de 5 % des ventes nettes ajustées de 2018 des produc‐
teurs dans les comptes Agri‑investissement, ce qui représente l'une
des huit actions énoncées dans notre mémoire. Ces huit actions sont
nécessaires pour répondre aux crises immédiates, dont la cause
n'est pas seulement la COVID, mais aussi les perturbations com‐
merciales antérieures dans plusieurs pays, notamment la Chine et
l'Italie.

À moyen terme, tout d'abord, nous proposons que le Comité
pense à recommander ce qui suit: augmenter le seuil de déclenche‐
ment des paiements d'Agri‑stabilité à 85 % pour l'année de pro‐
gramme 2019‑2020, et pour le reste du Partenariat canadien pour
l'agriculture, éliminer la limite de la marge de référence, augmenter
le paiement maximum à 5 millions de dollars, permettre une parti‐
cipation rétroactive à l'année de programme 2019‑2020 et mettre en
place des systèmes qui traitent les demandes plus rapidement, y
compris les demandes de paiements provisoires. Ces changements
donneront confiance aux agriculteurs et aux institutions financières
pour poursuivre l'exploitation et pour maintenir la disponibilité du
crédit respectivement.
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À plus long terme, pour relever les défis actuels d'Agri‑stabilité,
nous proposons ce qui suit.

Tout d'abord, rétablir la marge de référence d'Agri‑stabilité à
85 % au lieu de 70 %. Les coûts ont beaucoup augmenté depuis
2013, quand la marge a été diminuée.

Deuxièmement, harmoniser la marge de référence avec les mé‐
thodes de déclaration d'impôts des producteurs et utiliser le profit
net tel qu'établi par les impôts avec les mêmes dépenses admis‐
sibles incluses. La POGA se rend compte que cela pourrait vouloir
dire changer la marge de référence, mais elle devrait être prévisible
et vérifiable. Les agriculteurs ne feraient pas de demande s'ils fai‐
saient du profit. Cela diminuerait aussi le fardeau administratif du
gouvernement et du producteur, et par là même ses coûts.

Troisièmement, lorsqu'un agriculteur augmente son assurance-
production à 80 % par exemple, cette prestation d'assurance ne de‐
vrait pas être incluse dans la marge de référence d'Agri‑stabilité
parce que l'agriculteur a payé pour l'achat de cette assurance et il ne
devrait pas être pénalisé pour cela.

Soyons clairs, la POGA préférerait qu'Agri‑stabilité soit augmen‐
té à 85 % et amélioré. Si le seuil de 85 % n'est pas établi, la POGA
ne croit pas que le programme Agri‑stabilité pourra répondre aux
besoins des agriculteurs, et pour la période subséquente de plafon‐
nement, les programmes de gestion des risques de l'entreprise de‐
vraient être modifiés pour tenir compte des options suivantes.

La première consiste à éliminer Agri‑stabilité et augmenter le
pourcentage d'Agri‑investissement jusqu'à ce que cela corresponde
à 5 %.

La deuxième consiste à éliminer Agri‑stabilité et rediriger 100 %
des fonds de manière à augmenter le niveau maximal de la couver‐
ture de l'assurance‑production à plus que le pourcentage actuel de
80 % ou d'en réduire les coûts administratifs.

La troisième consiste à faire passer la partie sans intérêt des pro‐
grammes de paiements anticipés de 100 000 à 250 000 $. Cela de‐
vrait se faire pour tous les produits. Plusieurs produits, dont
l'avoine, ont été durement touchés et ont besoin de programmes de
prêts garantis. Le passage à 250 000 $ représenterait 25 % du maxi‐
mum admissible d'un million, ce qui concorde avec le ratio de la
partie sans intérêt au maximum admissible des années précédentes,
qui s'élevait auparavant à 100 000 sur 400 000 $.

Ces options demanderaient une réflexion plus poussée. La PO‐
GA appuie l'augmentation du montant sans intérêt dans le pro‐
gramme des paiements anticipés qui ont été offerts en 2019, mais
pense qu'elle devrait s'appliquer à toutes les récoltes.
● (1520)

En ce qui concerne le Programme de paiement anticipé, nous re‐
commandons d'alléger le fardeau administratif pour les prêts égaux
ou inférieurs à 250 000 $. À l'heure actuelle, tout fournisseur de
crédit ou institution financière doivent signer un accord de priorité,
ce qui prend beaucoup de temps. Pour les prêts inférieurs ou égaux
à 250 000 $, nous suggérons que les accords de priorité soient obli‐
gatoirement conclus avec trois créanciers ou 60 % des créanciers de
l'exploitation agricole, le chiffre le plus bas étant retenu.

Supprimez Agri‑stabilité, mais augmentez le pourcentage de la
couverture de l'assurance‑récolte et les dépenses admissibles pour
couvrir la main‑d'œuvre, l'amortissement, la taxe sur le carbone,
l'équipement, etc. La plupart des agriculteurs n'ont pas d'emploi en

dehors de leur exploitation. L'agriculture est leur emploi et, par
conséquent, il serait normal qu'ils touchent un salaire d'un montant
défini à l'acre.

Supprimez Agri‑stabilité, mais augmentez le montant payé par
Agri‑investissement à 5 % sans maximum. Si cela semble augmen‐
ter, sur papier, le montant total à payer par le gouvernement fédéral,
cela éliminera toutefois tous les risques pour le gouvernement et
donnera aux agriculteurs la responsabilité d'économiser cet argent
pour l'utiliser pendant les années difficiles. Cela réduirait aussi de
beaucoup les coûts administratifs des programmes de gestion des
risques de l'entreprise, ou GRE, puisque le programme Agri‑stabili‐
té exige beaucoup de main‑d'œuvre.

En conclusion, une GRE qui fonctionne est décisive pour les
agriculteurs et pour le pays. L'efficacité des programmes de GRE
doit être surveillée et des méthodes sont nécessaires pour les amé‐
liorer plus fréquemment.

Les agriculteurs et les entreprises agricoles sont le fondement de
l'économie rurale du Canada. Les collectivités rurales constatent
souvent qu'il y a moins d'investissement dans les infrastructures,
dans les services ou dans la création d'emplois qu'ailleurs. Dans
cette optique, il est important de comprendre que la GRE est l'une
des façons les plus importantes dont le Canada appuie non seule‐
ment ses agriculteurs, mais encore toutes ses collectivités rurales.

Merci, monsieur le président.
● (1525)

Le vice-président (M. John Barlow): Merci beaucoup, madame
Johanson. Je vous suis reconnaissant que vous ayez pris le temps de
nous parler, et votre arrière‑plan surpasse haut la main tous les ar‐
rière-plans virtuels de ces réunions sur Zoom. Je suis heureux que
vous ayez pu trouver un endroit propice à la réception Internet.
Vous n'êtes pas la première à témoigner depuis votre garage. Je ne
sais pas ce qui se passe au Manitoba et en Ontario, pour que l'Inter‐
net fonctionne beaucoup mieux dans les garages. Ce n'est pas le cas
en Alberta, mais ce n'est pas grave.

Nous allons maintenant passer à la période des questions de six
minutes. Nous allons commencer par Mme Rood.

Vous avez la parole pour six minutes.
Mme Lianne Rood (Lambton—Kent—Middlesex, PCC):

Merci, monsieur le président.

Je partagerai mon temps avec M. Lawrence.

Ma question aujourd'hui s'adresse à M. Gilroy ou à M. Vande‐
rHout. Je comprends que votre industrie a déjà dû relever beaucoup
de défis cette année, et donc ma question est la suivante. Si le gou‐
vernement ne répond pas aux problèmes qui touchent votre indus‐
trie à l'heure actuelle, tout particulièrement compte tenu de la CO‐
VID‑19, prévoyez‑vous des faillites ou des pertes de fermes fami‐
liales? Ce sont elles qui produisent nos fruits et nos légumes, et
donc prévoyez-vous des pertes ou des faillites?

M. Jan VanderHout: Tout à fait, il y a un risque de faillite des
fermes de fruits et légumes frais partout au pays. Actuellement, il y
a une éclosion de COVID‑19 dans certaines fermes, les empêchant
pratiquement d'entretenir leurs cultures, et ils sont en pleine saison
des récoltes, alors il est difficile de faire rentrer la récolte. Certaines
cultures d'asperges en Ontario ont été rasées parce qu'il y avait une
pénurie totale de main‑d'œuvre.
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Cela dit, il est possible que vous ne vous retrouviez pas dans
cette situation avec votre ferme, s'il n'y a pas d'éclosion de CO‐
VID‑19 à un moment décisif pendant l'entretien de l'usine ou pen‐
dant la récolte. Si vous acheminez votre produit aux marchés et que
les prix sont bons, vous pouvez tout aussi bien avoir une bonne an‐
née.

Nous avons besoin de quelque chose qui puisse nous soustraire
au risque et qui n'est pas un paiement forfaitaire; c'est seulement
dans l'éventualité où les fermes seraient frappées par des problèmes
inattendus découlant de la COVID‑19.

Mme Lianne Rood: Si de telles fermes familiales disparaissent,
car beaucoup d’entre elles sont des fermes familiales — et j’ai
grandi sur une ferme, une grande exploitation de pommes de
terre —, quelle sera l’incidence sur la sécurité alimentaire cana‐
dienne, non seulement cette année, mais aussi dans les années à ve‐
nir?

M. Jan VanderHout: J’espère que vous ne m’en voudrez pas,
monsieur Gilroy, si je réponds également à cette question.

C’est une très bonne question. Dans l’ensemble, je crois que les
Canadiens oublient trop souvent d’où provient leur nourriture et
qu’ils pensent qu’elle vient de l’épicerie. En réalité, tous nos ali‐
ments viennent des fermes et des usines de transformation alimen‐
taire; si ces fermes font faillite, l’approvisionnement en fruits et lé‐
gumes frais pourrait être en péril, non seulement cette année, mais
dans les années à venir.

En tant que consommateur, cela me préoccupe beaucoup. J’ai des
concombres en abondance à ma ferme, mais qu’en est‑il du reste de
mon épicerie? C’est foncièrement préoccupant pour moi, et nous,
en tant que Canadiens, devons nous intéresser à la provenance de
notre nourriture dès maintenant et pendant les années à venir.

Ce qui se produit actuellement en raison de la pandémie de CO‐
VID‑19 ne fait que mettre en lumière les difficultés que vivent les
agriculteurs, les défis qu’ils doivent relever au quotidien et dans
leur modèle de production. La situation fait vraiment ressortir le be‐
soin d’un mécanisme pour les soutenir et veiller à ce qu’ils puissent
continuer à nourrir la population.

Mme Lianne Rood: C’est super. Merci.

Juste par curiosité, j’ai une question rapide pour le représentant
de l’horticulture ornementale. Est‑ce que le programme Agri-inves‐
tissement est utile pour votre secteur?

M. Andy Kuyvenhoven: Dans sa forme actuelle, non, parce que
son plafond arrête à… Je crois que j’obtiens 10 000 $ cette année
ou que j’ai obtenu 10 000 $ l’an dernier. Un bon malaxeur de sol
coûte de 25 000 à 35 000 $, donc les sommes ne concordent pas du
tout. Si vous éliminez le plafond ou que vous adoptez notre maxi‐
mum, là, je pense qu’il serait utile, oui, même s’il ne règle pas l'épi‐
neux problème soulevé par M. VanderHout, soit répondre aux be‐
soins des agriculteurs en crise plutôt qu’aux besoins de ceux qui
réussissent.
● (1530)

Mme Lianne Rood: Merci.

Je cède le reste de mon temps à M. Lawrence.
M. Philip Lawrence (Northumberland—Peterborough-Sud,

PCC): Merci beaucoup.

D’abord, j’ai une question rapide pour vous, monsieur Kuyven‐
hoven. À quoi ressemblera votre industrie s’il y a une deuxième

vague? La situation de l’industrie ornementale m’intrigue. Bien sûr,
elle a été touchée de façon un peu différente, je crois, des autres vo‐
lets du secteur horticole.

M. Andy Kuyvenhoven: Oui. Notre secteur a été touché stricte‐
ment parce que nos canaux de distribution étaient fermés, tant aux
États-Unis qu’au Canada. Comme vous le savez tous, quand la pan‐
démie de COVID‑19 a frappé, le papier hygiénique a pris toute la
place, de même que l’achat des denrées non périssables.

En fait, les canaux de distribution ont arrêté d’offrir des fleurs
pendant un certain temps, et cet arrêt coïncidait exactement avec
Pâques, ce qui a été catastrophique pour nous. Pendant le temps de
Pâques, nous ne pouvions pas vendre de plantes à fleurs d’intérieur,
et beaucoup de produits floricoles ont une durée de vie très courte.
Quand leur durée de vie arrive à terme, ils se retrouvent aux pou‐
belles.

Nous ne prévoyons pas une telle intensité, parce que nous avons
tous appris de la première vague. Reste maintenant à savoir qui res‐
tera ouvert, qui devra fermer et de quelle façon nous serons tou‐
chés. Pour l’instant, nous n’en sommes pas absolument certains,
mais je suis confiant que ce ne sera pas aussi grave que la dernière
fois.

M. Philip Lawrence: D'accord.

Je m'adresserai très rapidement à vous trois. Si nous prenons un
peu de recul, diriez-vous que votre industrie rencontre plus ou
moins de difficultés qu'en 2015?

M. Andy Kuyvenhoven: Par rapport à 2015, c'est beaucoup plus
difficile en raison de tout ce qui entoure la COVID‑19 et des
risques d'exposition à la maladie. Mais, comme je l'ai précisé dans
mon rapport, depuis la reprise de nos activités, le secteur floral et
celui des pépinières sont en plein essor, parce que les personnes
restent à la maison et embellissent leur cour, et des personnes
comme M. Barlow se retrouvent avec une grande liste de choses à
faire.

Un député: Ah, ah!

Le vice-président (M. John Barlow): Mon été est maintenant
bien rempli, alors merci beaucoup.

Merci, monsieur Lawrence et madame Rood.

La parole est maintenant à M. Louis.

Vous avez six minutes.

M. Tim Louis (Kitchener—Conestoga, Lib.): Merci, monsieur
le président.

Merci à tous les témoins d'être avec nous. Cette séance très inté‐
ressante viendra enrichir notre rapport.

J'ai pensé mettre l'accent sur vous, monsieur Kuyvenhoven, car
votre secteur ne s'est pas exprimé autant que les autres devant le
Comité. Dans la circonscription de Kitchener—Conestoga, que je
représente, il y a des pépinières et gazonnières. Le secteur des pépi‐
nières est important, bien sûr. Comme on l'a mentionné à plusieurs
reprises déjà, le secteur du jardinage est mû par le secteur ornemen‐
tal. Et, encore une fois, les gens jardinent plus qu'à l'habitude ac‐
tuellement.
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En ce qui a trait aux pépinières dans ma circonscription et par‐
tout ailleurs au pays, je sais que vous avez brièvement mentionné
une étude sur les fleurs, l'incidence sur les pépinières et comment
cela s'est passé. Vous en avez parlé un peu au début, mais j'aimerais
obtenir des précisions sur la façon dont cette étude se conjugue à la
gestion des risques de l'entreprise, de même que sur certains de ses
résultats et recommandations en matière de gestion des risques de
l'entreprise.

M. Andy Kuyvenhoven: Trois points clés se dégagent de l'étude
que nous avons menée récemment.

Le premier point est le plafond, simplement parce que la taille
des entreprises a tellement augmenté qu'il n'est plus un outil viable
et qu'il exclut les grands producteurs.

Le deuxième point est le seuil de 70 %. Beaucoup d'exploitations
agricoles vont faire faillite avant d'atteindre ce seuil. L'exemple le
plus simple que je puisse donner est le suivant: si nos ventes
baissent de 25 %, ce qui pourrait être attribuable à ce qui s'est pro‐
duit à Pâques, le seuil de paiement n'est toujours pas atteint. Un
autre aspect de cette difficulté est l'absence de fonds quand on est
admissible à un versement de 70 %.

Le troisième point correspond à la grande variété de dépenses qui
figurent dans notre structure des coûts, mais qui ne sont pas admis‐
sibles à des fins de réclamation au programme Agri-investissement,
les deux plus importantes étant bien évidemment les intérêts et les
coûts en capital.

● (1535)

M. Tim Louis: Vous avez mentionné le plafond et déclaré que
3 millions de dollars étaient insuffisants. Vous avez dit que cela ne
convenait pas aux exploitations plus grandes. Dans certaines ré‐
gions, disons la région du Niagara, il y a ces grands endroits où ça
ne fonctionnerait pas.

Que diriez-vous d'avoir différents maxima pour différents sec‐
teurs ou peut-être de fonder les maxima sur la taille des fermes et la
production, d'avoir différents maxima? Maintiendriez-vous plutôt
l'approche universelle actuelle?

M. Andy Kuyvenhoven: Ma femme se fâche quand j'affirme
être un simple agriculteur, mais comme je suis un agriculteur assez
simple, j'ai tendance à privilégier la simplicité dans les systèmes.
Au bout du compte, c'est la meilleure option. Plus ce sera compli‐
qué et plus ce sera difficile à gérer pour les deux parties. Actuelle‐
ment, quand je vois les coûts d'administration de la gamme de pro‐
grammes d'Agri-stabilité, je trouve que c'est beaucoup d'argent à
verser. Et si vous compliquez encore plus les choses, ces coûts déjà
élevés vont grimper. C'est cette complexité exponentielle qui me
dérange.

M. Tim Louis: Ce que vous souhaitez, c'est que tout reste
simple. Nous cherchons des solutions simples que nous pouvons
améliorer.

Je sais aussi qu'il y a beaucoup d'investissement dans votre sec‐
teur, des investissements plus importants, un rendement du capital
investi plus important dans le secteur des serres, et que vous êtes
vulnérables aux organismes nuisibles. Quand il y a une infestation,
toutes vos récoltes doivent être détruites et, puisqu'elles sont à l'in‐
térieur, cela coûte plus cher du pied carré. Donc, quand il se produit
une catastrophe, c'est à beaucoup plus grande échelle comparative‐
ment aux activités extérieures.

De quelle façon intègreriez-vous cela à Agri-stabilité et stabilise‐
riez-vous votre industrie?

M. Andy Kuyvenhoven: Je ne suis pas certain de comprendre
où vous voulez venir.

M. Tim Louis: À quel point la marge de référence serait-elle dif‐
férente à 70 %? Quelle serait la différence pour votre secteur par
rapport aux autres? Est‑ce la même demande?

M. Andy Kuyvenhoven: Nous visons 85 %, et idéalement, elle
serait de 85 %. On atteindrait ainsi l'équilibre. La majorité de nos
agriculteurs sont des entrepreneurs. Ce sont des exploitants indé‐
pendants. Ils veulent faire des profits. Ils ne veulent pas de subven‐
tions gouvernementales, mais en cas de catastrophe, nous avons be‐
soin de quelque chose de viable et, selon nos études, 85 % est le
chiffre magique qui, sans permettre aussi facilement le versement
de bénéfices, garde les fermes viables.

M. Tim Louis: Merci. C'est apprécié.

Monsieur Gilroy ou monsieur VanderHout, vous avez parlé de
l'utilité de la diversification, mais aussi des risques individuels qui
peuvent être explorés. Pouvez-vous fournir des détails là‑dessus,
des précisions sur les besoins et les lacunes en matière de risques
individuels?

M. Brian Gilroy: Nous souhaitons mener une étude sur la diver‐
sification qui tient compte de la façon dont les activités agricoles
individuelles peuvent minimiser les risques d'atteindre le seuil
grâce à la diversification et qui tient compte du fait que s'il y a di‐
versification, nous devrions soit payer une prime plus basse ou être
en mesure de compenser nos pertes dans le cadre de notre produc‐
tion globale.

J'espère que cela répond à votre question.

M. Tim Louis: Je crois que oui, et je vous remercie pour votre
temps.

Le vice-président (M. John Barlow): Monsieur Perron, vous
avez six minutes.

[Français]

M. Yves Perron: Je vous remercie, monsieur le président.

Je remercie les témoins d'être avec nous.

Monsieur VanderHout, je vais faire du millage sur la dernière
question. Vous parlez de diversification. J'en ai parlé avec les té‐
moins précédents. C'est un beau hasard. Au fond, vous dites que,
pour qu'Agri‑stabilité ne nuise pas à la diversification, il faudrait
avoir des primes moins élevées si la ferme est diversifiée.

Vous ai-je bien compris?

[Traduction]

M. Jan VanderHout: Peut-être que la couverture serait
meilleure si la ferme prenait ses propres mesures pour réduire le
risque. On inciterait ainsi les agriculteurs à couvrir leurs risques
grâce à la diversification.

● (1540)

[Français]

M. Yves Perron: D'accord.
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Dans votre énoncé, tout à l'heure, vous avez parlé de la nécessité
d'avoir un nouveau produit d'assurance pour l'horticulture. Je sais
que les producteurs maraîchers militent en faveur d'une loi qui leur
donnerait la priorité en cas de faillite du client. Une telle loi pour‐
rait-elle vous aider dans votre quête de soutien?
[Traduction]

M. Jan VanderHout: Je suis tout à fait en faveur de ces deux
choses. En ce qui a trait à la protection contre la faillite, j'estime
qu'il est essentiel d'offrir une protection financière aux maraîchers
si on veut les habiliter à croire qu'ils seront payés. En fait, quand la
faillite est finalement enregistrée, nous pourrions avoir à assumer
des semaines et des semaines de vente, ce qui pourrait nous mettre
en mauvaise posture.

Pour ce qui est de l'assurance, la difficulté que nous avons vient
du fait que ce ne sont pas tous les légumes et les fruits qui sont ac‐
tuellement assurables. Il s'avère que je cultive des concombres en
serre. Notre récolte n'est pas assurable, ce qui nous place dans une
situation particulièrement difficile, car nous n'avons d'autre solution
de dépannage qu'Agri-stabilité. J'insiste sur les commentaires de
M. Kuyvenhoven: pour nous, 70 % de 70 %, ce n'est pas suffisant.
Nos marges sont beaucoup plus minces que cela, donc 85 % de
85 % est la seule solution acceptable, je crois, d'un côté comme de
l'autre.
[Français]

M. Yves Perron: Merci, monsieur VanderHout. Je vous ai bien
entendu.

Monsieur Kuyvenhoven, vous avez parlé des difficultés que
vivent les petites exploitations, qui ont besoin d'un système de ges‐
tion des risques. Avez-vous des suggestions de modifications que
nous pourrions apporter aux programmes de gestion des risques
pour mieux couvrir les petites entreprises?
[Traduction]

M. Andy Kuyvenhoven: Oui. Comme M. VanderHout et moi-
même l'avons dit, il faut avant tout obtenir 85 % de 85 %. Ce paie‐
ment serait crucial.

Je crois que nous devons améliorer le programme Agri-relance
de sorte que les petits producteurs qui doivent gérer une situation
de quarantaine obtiennent une couverture pour leurs produits. Plus
particulièrement, le fait de jeter un produit n'est pas couvert. Ce
sont deux éléments clés qui, selon moi, seraient profitables aux pe‐
tits producteurs.

Évidemment, une question demeure: qu'est‑ce qu'un petit pro‐
ducteur? Je mesure 6 pieds et pèse environ 200 livres. Suis‑je ou
non un petit producteur? C'est ce que l'on essaie de résoudre du
point de vue de sa taille et de la valeur de sa production. Je crois
que c'est la difficulté que nous avons.

J'espère avoir répondu à votre question.
[Français]

M. Yves Perron: Vous m'avez effectivement répondu, qui plus
est, avec humour. Je vous remercie.

Madame Johanson, vous sembliez avoir beaucoup de choses à
dire. En fait, vous parliez très rapidement et je tire mon chapeau
aux interprètes qui ont réussi à vous suivre.

Vous avez d'abord parlé du consensus sur un rehaussement du
pourcentage de la marge de référence d'Agri-stabilité à 85 %, du re‐

trait du plafond de cette marge de référence et de l'augmentation du
montant maximum versé de trois à cinq millions de dollars. Tout
cela me convient.

Vous avez ensuite parlé d'Agri-investissement, et vous sembliez
manifester le désir que ce programme soit bonifié et qu'il remplace
les autres programmes. Si vous étiez au ministère et que vous aviez
ce pouvoir, quels changements proposeriez-vous aujourd'hui?

[Traduction]

Mme Jenneth Johanson: Simplement pour clarifier, est‑ce que
c'est propre à Agri-stabilité?

[Français]

M. Yves Perron: Oui, c'est bien cela.

[Traduction]

Mme Jenneth Johanson: Ma priorité en tant que productrice est
d'assurer ma viabilité. Si Agri-stabilité est là pour rester, nous de‐
vrions le corriger et en accroître la valeur, comme d'autres l'ont déjà
dit, afin que la contribution atteigne 85 % plutôt que les 70 % ac‐
tuels. Si aucun changement n'est prévu, et je vous prie de m'excuser
d'avoir parlé trop vite un peu plus tôt, je suggère fortement de le
supprimer, de repartir à neuf avec un mécanisme comme Agri-in‐
vestissement, dont nous disposons actuellement, et d'augmenter la
contrepartie à 5 %.

● (1545)

[Français]

M. Yves Perron: Je vous remercie. Cela clarifie votre propos.

Une version beaucoup plus généreuse du programme Agri-inves‐
tissement pourrait-elle remplacer cela?

[Traduction]

Le vice-président (M. John Barlow): Merci, monsieur Perron.
Vos six minutes sont écoulées.

Monsieur MacGregor, vous avez la parole pendant six minutes.

M. Alistair MacGregor: Merci, monsieur le président.

J'aimerais m'adresser au Conseil canadien de l'horticulture à pro‐
pos de la disponibilité de main-d'œuvre fiable en tant que risque.

Pendant la pandémie de COVID‑19, le gouvernement fédéral a
dit vouloir discuter avec les provinces et territoires de la possibilité
d'inclure les pénuries de main-d'œuvre dans les risques admissibles
au titre d'Agri-protection pour le secteur horticole. J'aimerais
connaître votre point de vue là‑dessus. Oui, l'année est inhabituelle
sur le plan de la main-d'œuvre, mais ce problème n'est pas récent.
Je crois que, tous les ans, nous entendons parler des contraintes de
notre secteur agricole et des difficultés qu'il a à trouver de la main-
d'œuvre fiable. Pouvez-vous nous donner, aux membres du Comité
à moi-même, votre opinion là‑dessus?
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M. Jan VanderHout: Tout à fait. La main-d'œuvre est un bien
plus gros problème cette année. Les années précédentes, nous
avons certes eu des difficultés liées à la pénurie de main-d'œuvre et
la plupart du temps on y a remédié par l'intermédiaire de tra‐
vailleurs étrangers temporaires. Cette année, même si le gouverne‐
ment canadien a fait un bon travail pour favoriser leur venue, ce ne
sont pas tous les travailleurs étrangers temporaires qui sont arrivés
à destination. Certaines exploitations comptent seulement 50 % de
leur main-d'œuvre, voire moins. Actuellement, il me manque 5 tra‐
vailleurs sur 30. C'est une énorme contrainte. Elle devrait être cou‐
verte par un programme, n'importe lequel. Le gros risque de cette
année, c'est la main-d'œuvre.

M. Alistair MacGregor: Je souhaite approfondir la question.
J'aimerais obtenir le point de vue du Conseil canadien de l'horticul‐
ture. Souhaitez-vous que cela soit maintenu dans le cadre des pro‐
grammes de gestion des risques de l'entreprise une fois la pandémie
passée, compte tenu des pénuries de main-d'œuvre que nous
connaissons? Selon vous, à quoi devrait ressembler cette structure?
De quelle façon une personne serait-elle dédommagée si elle ne
pouvait pas trouver assez de travailleurs pour sa ferme et que ses
activités en étaient gravement affectées, tout comme sa capacité à
générer des revenus?

M. Brian Gilroy: Nous avons formulé des recommandations. Je
suis désolé, mais je ne les ai pas devant moi en ce moment.

L'une des difficultés de l'intégration de cet aspect à un régime
d'assurance de la production est qu'il est géré par les provinces. Une
province peut choisir d'utiliser ce type de programme tandis qu'une
autre ne le fera pas. Nous aimerions que la solution à ce problème
soit uniforme d'un bout à l'autre du pays.

M. Alistair MacGregor: Excellent. D'accord. Merci beaucoup.

Je vais maintenant m'adresser aux producteurs d'avoine. J'aime‐
rais savoir ce que vous pensez du mécanisme actuel de transmission
de la rétroaction sur les programmes de gestion des risques de l'en‐
treprise. Par exemple, le coprésident du Comité consultatif national
sur les programmes est venu témoigner devant le Comité. Il nous a
fait part de ses idées quant à la réforme des programmes de gestion
des risques de l'entreprise d'après la rétroaction reçue. Selon vous,
est‑ce que la structure actuelle fonctionne? Avez-vous le sentiment
que le Comité est à l'écoute des préoccupations des producteurs? Y
a‑t‑il une façon efficace d'amener le gouvernement à écouter sérieu‐
sement ces préoccupations et à agir en conséquence?
● (1550)

Mme Jenneth Johanson: Je crois que le Comité a fait tout ce
qu'il pouvait jusqu'à maintenant. Est‑ce que les producteurs croient
que leurs préoccupations sont communiquées au gouvernement? Si
elles le sont, elles tombent dans l'oreille d'un sourd, à notre avis.

Je vais laisser à Chris Rundel le soin de dire un mot.
M. Chris Rundel (directeur, Prairie Oat Growers Associa‐

tion): Je dirais pratiquement la même chose. En ce qui concerne le
programme Agri‑stabilité, par exemple, la marge de référence a été
diminuée. Je sais qu'on y a beaucoup fait référence et qu'on en a
beaucoup parlé depuis de nombreuses années, mais il n'y a eu au‐
cune réaction à cet égard. Je pense que nous avons beaucoup de
chance d'avoir une discussion avec le Comité à ce sujet; c'est une
occasion extraordinaire. Nous avons la possibilité de discuter de la
façon de l'améliorer. Je crois que le mécanisme est en place et qu'il
y a une certaine communication, mais s'il était possible d'accroître
la communication, ce serait bénéfique pour les producteurs.

M. Alistair MacGregor: C'est très bien. Je vais passer à ma der‐
nière question. Durant la première partie de la réunion, un représen‐
tant d'Agri-Food Management Excellence Inc. a comparu devant le
Comité. Il nous a dit qu'il souhaiterait que les programmes de ges‐
tion des risques de l'entreprise soient davantage axés sur la préven‐
tion des pertes, plutôt que...

Le vice-président (M. John Barlow): Je suis désolé, mais nous
avons perdu encore une fois M. MacGregor.

Pendant que nous essayons de retrouver la communication avec
M. MacGregor, je vous mentionne qu'il nous reste environ huit mi‐
nutes, ce qui n'est pas tout à fait suffisant pour que nous commen‐
cions un deuxième tour. Si tous mes collègues sont d'accord, je pro‐
pose d'accorder une question à chaque parti, seulement une ques‐
tion rapide et une réponse, ce qui devrait nous mener à la fin de la
réunion.

Est‑ce que tous ceux qui sont en ligne sont d'accord? D'accord.

La parole est maintenant à Mme Rood, du Parti conservateur. La
parole est à vous pour une question rapide.

Mme Lianne Rood: Merci, monsieur le président.

Ma question s'adresse aux représentants de la Prairie Oat Gro‐
wers Association. En 2018, le programme Agri‑investissement a été
touché par des compressions, alors, quelle en a été l'incidence sur
les producteurs jusqu'à maintenant? Savez‑vous à combien s'élève
en moyenne le compte Agri‑investissement de vos producteurs?

Mme Jenneth Johanson: Je ne connais pas la moyenne exacte
pour ce qui est des producteurs d'avoine. Je peux vous dire qu'en ce
qui me concerne, j'obtenais la contribution de contrepartie maxi‐
male, qui s'établissait à 15 000 $. Maintenant, cette contribution est
passée à 10 000 $. Cette diminution de 5 000 $ a eu une incidence
sur mon compte Agri‑investissement.

Cela étant dit, je tiens à souligner qu'en moyenne les comptes des
producteurs de grains ou des producteurs de cultures s'élèvent à en‐
viron 33 000 $. Sachez que j'ai vidé mon compte, que je détiens de‐
puis 12 ans, à trois reprises, et chaque fois, j'ai dû le vider pour
compenser des pertes sur le plan de ma production.

Le vice-président (M. John Barlow): Merci, madame Johan‐
son.

Merci, madame Rood.

Madame Bessette, du Parti libéral, la parole est à vous. Vous
avez droit à une question.
[Français]

Mme Lyne Bessette (Brome—Missisquoi, Lib.): Je vous re‐
mercie, monsieur le président.

Ma question s'adresse aux représentants du Conseil canadien de
l'horticulture.

M. Ghislain Gervais, qui est président de Sollio Groupe coopéra‐
tif, a parlé récemment des multiples possibilités qu'offrent les tech‐
nologies. Nous savons que la situation entourant les infrastructures
de connectivité comporte des défis, mais, à l'heure actuelle, le gou‐
vernement met rapidement en œuvre des moyens pour augmenter
l'accessibilité à ces infrastructures.

En quoi les nouvelles technologies peuvent-elles améliorer la
prévention et la gestion des risques en entreprise dans votre sec‐
teur?
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[Traduction]
M. Brian Gilroy: C'est une très bonne question. Je sais que dans

de nombreuses collectivités rurales au Canada la connexion Internet
est très lente, ce qui nuit à l'utilisation de certaines technologies de
surveillance. Je sais que, dans le secteur de la culture en serre, il est
essentiel que la connexion soit constante pour ce qui est des
alarmes... Il en va de même pour presque toutes les cultures. Pour
un producteur qui entrepose des pommes à long terme dans un en‐
droit en atmosphère contrôlée, le déclenchement d'alarmes peu im‐
porte où il se trouve est essentiel.

Je suis désolé de ne pas pouvoir vous en dire davantage à ce su‐
jet, mais je vous remercie pour votre question.
● (1555)

Le vice-président (M. John Barlow): Merci, monsieur Gilroy.

Merci, madame Bessette.

Monsieur Perron, vous avez droit à une question.
[Français]

M. Yves Perron: Je vous remercie, monsieur le président.

Madame Johanson, vous avez souligné l'importance de réduire la
paperasserie dans le programme Agri-stabilité et parlé d'une possi‐
bilité d'inscription rétroactive. J'aimerais que vous me décriviez
cette deuxième phase.

En ce qui a trait à la réduction de la paperasserie, le fait d'assurer
le revenu plutôt que la marge pourrait-il régler une grande partie de
ce problème, selon vous?
[Traduction]

Mme Jenneth Johanson: Merci.

En ce qui concerne la réduction du fardeau administratif, cela
concernait précisément le programme de paiements anticipés. J'ai
eu recours à ce programme, qui est excellent, mais j'ai trouvé que le
fardeau administratif pour une demande de 100 000 $ est aussi
lourd que pour une demande de 500 000 $. Si, avec le temps, on
allégeait le fardeau administratif pour les demandes visant de petits
montants, davantage de producteurs auraient sans doute recours au
programme.

Le vice-président (M. John Barlow): Merci, madame Johan‐
son.

Monsieur MacGregor, nous vous avons perdu pendant un bout de
temps. Je viens juste d'accorder à chacun une question, alors, si
vous voulez poser la dernière question, allez‑y.

M. Alistair MacGregor: J'ai simplement une question pour les
représentants de la Prairie Oat Growers Association qui porte sur la
suggestion qu'a formulée antérieurement le représentant d'Agri-
Food Management Excellence Inc., à savoir que nous devrions, en
ce qui concerne la gestion du risque, faire en sorte que les produc‐
teurs améliorent leurs compétences en matière de prévention plutôt
que de simplement leur verser une compensation. Je sais que les
agriculteurs tentent du mieux qu'ils peuvent de s'adapter aux
risques, mais parfois, ces risques sont très imprévisibles.

Pensez-vous que nous devons investir dans une meilleure forma‐
tion en gestion de sorte que nos producteurs acquièrent les compé‐
tences nécessaires pour surmonter les problèmes?

Mme Jenneth Johanson: Oui, tout ce que vous pouvez faire,
particulièrement pour les jeunes agriculteurs qui commencent dans
le secteur en ce moment... En ce qui concerne l'ensemble des agri‐
culteurs, tout investissement supplémentaire que le gouvernement
peut faire pour leur permettre d'être en mesure de mieux planifier et
de mieux se préparer serait certes bénéfique pour l'ensemble du
secteur agricole.

Monsieur Rundel, avez-vous quelque chose à ajouter?
M. Chris Rundel: C'est un excellent commentaire. Étant moi-

même un jeune producteur qui a fait ses premières armes dans l'in‐
dustrie il y a environ 10 ans, sans expérience en agriculture, cer‐
taines mesures incitatives provinciales et fédérales ont fait en sorte
que j'ai pu obtenir une formation qui s'est révélée essentielle pour
mon apprentissage.

En ce qui a trait aux programmes de gestion des risques que vous
avez mentionnés et dont vous avez parlé, adopter une approche
proactive plutôt que réactive et garantir une stabilité, particulière‐
ment pour un jeune producteur qui n'est pas établi et qui n'a aucun
filet de sécurité ni de compte d'épargne dans lequel il peut puiser si
les choses tournent mal, est d'une importance cruciale pour attirer
dans l'industrie de jeunes producteurs, qui peuvent réellement tirer
profit de ce type de formation, et ainsi maintenir la prospérité du
secteur agricole.

M. Alistair MacGregor: Merci.

Monsieur le président, je ne veux pas abuser de ma chance avec
ma connexion Internet, alors, je vais m'arrêter là.

Le vice-président (M. John Barlow): Merci, monsieur Mac‐
Gregor.

Merci, monsieur Rundel. Je vous remercie pour le temps que
vous nous avez accordé.

Nous avons la preuve encore une fois que l'accès à Internet dans
les collectivités rurales est un service essentiel, que nous devons
tous faire valoir. La situation actuelle nous a certes démontré l'utili‐
té de cet accès pour les réunions de notre comité.

Je tiens à remercier nos témoins pour leur présence aujourd'hui.
Nous en sommes très reconnaissants.

Je souhaite à tous mes collègues un excellent week-end. Avant
que vous ne quittiez la réunion, j'ai une chose à mentionner. Vous
devriez avoir reçu la deuxième version de la lettre sur les pro‐
grammes de gestion des risques de l'entreprise que nous allons faire
parvenir à la ministre. Vous devriez l'avoir reçue par courriel ce ma‐
tin. Veuillez la passer en revue rapidement. Si vous souhaitez y ap‐
porter des modifications, veuillez transmettre ces changements à
l'analyste d'ici 9 heures lundi, pour que nous puissions en discuter
lors de la réunion de mardi, qui aura lieu à 11 heures, heures de
l'Est, ce qui signifie qu'il sera tôt pour M. MacGregor et moi-même
dans l'Ouest canadien, à savoir 9 heures dans mon cas et 8 heures
pour M. MacGregor.

J'ai entendu dire que la connexion Internet fonctionne beaucoup
mieux tôt le matin.

Nous nous reverrons donc la semaine prochaine. Passez un très
bon week-end.

Merci.
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